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Chambre des Représentants. 

SESSION Dli 1882-1883. 

ÉLECTioN·s DE BOIG·NIES. 
--- 

RAPPORT 

FAIT, AU NOM DE LA QUATltlÈtlJI:: COMl\llSSION ('), PAi\ u. uer.couu. 

l\lESSIEURS, 

Votre quatrième commission s'est livrée à un long et minutieux examen 
des élections de Soignies. Le corps électoral de cet arrondissement était 
divisé en huit sections électorales dont quatre, la Jro, fa 3me, fa ;Jme et la gm., 
furent désignées par le sort pour dépouiller le scrutin du ·15 juin. 

Voici, en ce qui concerne la Chambre, le résultat constaté par les bureaux. 
de ces quatre sections el proclamé par le bureau principal : 

1 t'~ St.CTl:O~. :)e St:.CrIO~. 5,· SH.:T!O,:i. 3 •. st crroa , fOIAI, 

- - - 
Volants . . . 650 648 (i96 :392 2,5G6 
Bulletins annulés , H) ·18 rn 9 62 
Bulletins valables . 611 630 680 ~85 2/i04 
Majorité absolue 1,21>5 

j Houtart 596 '285 524 . 21>1 i,2tH 
\ Puternostcr . 589 292 52;:i ~68 ,f /272 

SurrnAGES Wincqz . . 58~ 28:i 528 2H 1,240 
OBTENUS PAR ,. . 222 556 547 . 529 {,23{ illESSIEUl\S hngleb1en11e. 

Mabille . . 2W 540- 548 . 5j3 '1,226 
Notté • . 208 51-5 539 516 1,206 

Le bureau principal a proclamé élus MM. Pater-noster et Houlart , il a 
ordonné un balottngo entre IHM. Wincqz et Englebienne, 

Le 16 juin, une réclamation contre celle décision a été adressée à la 

(1) La commission est composée de MH. BEl\GÉ, président; Jxcoas, Srnurs, Du.couu, ENGLEBIENNE, 

DE IIEllrr11111~ et NwJEu. 
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Chambre par divers électeurs ; les pétitionnaires aflirmcnt , mais sans en 
donner les motifs, que M. Wincqz est élu au premier lourde scrutin. 

L'explication qu'ont omise les pétitionnaires a élé fournie le 20juin,jourclu 
ballottage, pur deux électeurs libéraux; MM. Paul Iloutart et Duridenu ont 
remis au président du bureau principal des protestations contre le bnllollagc 
basées sur ce que le chiffre de la majorité absolue aurait été mal étubli, des 
bulletins nuls pour lu Chambl'c,nrn.is valables pou1· le Sénnt.nyunt él é comptés 
comme valables pour les deux Chambres. 1\1. Paul Hou lnrt précise cl indique 
que le fait se serait passé nu ~111e bureau ; ~J. Deridcau reste dans le "ngue. 

Vot1·0 commission a porté ses investigutions 5u1· cc point; elle a 011,·c,·t, 
pour chncuu des quatre burcnux dépouillauts, le paquet renfermant les hul 
letins admis comme valables mais ne se rapportnut pns it une liste complète; 
elle a constaté que, parmi ces bulletins, le f;mo hurenu en a compté 8 comme 
valables pour les deux Chambres bien qu'ils ne contiennent aucun suffrage 
pour la Chambre; aucun des trois autres bureaux n'a commis la même erreur. 

Par surcroit de précaution, votre commission a contrôlé, à ce point de 
vue, les paquets de bulletins du ~mo bureau renseignés pat· lui comme ne 
contenant que des suffrages pour les listes complètes; il a constaté que tous 
se rapportent en effet à des listes de ce genre. 
II suit de cc qui précède que, pour fa Chambre, le :,me bureau a dépouillé 

24• bulletins blancs on nuls au lieu de i6i que le nombre total des suffrages 
valables doit être diminué de 81 cc qui le ramène à 2,496 et réduit la majorité 
absolue à t ,249. 

La rectification de l'erreur signalée pa1· les pétitionnaires ne modifie pus 
les conséquences du scrutin; eût-elle été constatée par le bureau principal, 
il eût rectifié le chiffre de la majorité absolue, mais il n'en eût pas moins 
ordonné un ballottage entre M. \Vincqz, qui reste de 9 voix au-dessous de 
celle major-ilé, et l\l. Euglcbicnnc, qui s'en écarte de 1!>. 

Voire commission s'est ensuite livrée à l'examen des 62 bulletins annulés 
parles bureaux. Le dépouillement de ces 62 hullctins constate qu'ils accordent 
à chacun des candidats le nombre de voix ci-après : 

Jc-r U.UIU.AV~ Sr BUI\E\U. 5r BURt:\U. Se- DUUE.\U. TOTAi,, 

- - - - - 
.l\JM. Houtart . -12 6 4 5 2a 

Pateruostor- . ·JO 8 G 4 ~8 
\Vincqz . . H (j 4 5 24 
Englebiennc . . . 9 8 9 4 50 
l'tlabille . . . 7 9 8 4 28 
Nolté • . . . . . . . 4 f2 6 5 2~ 

Un grand nombre des 62 bulletins qui donnent les résultats ci-dessus ont 
été annulés sans réclamations , 16 sur 19 sont dans ce cas au fe1· bureau, et 
ces ·16 bulletins contiennent S suffrages pour lll. Wincqz , ·18 sui· f 9 ont été 
annulés à l'unanimité des membres du bureau, et ces 18 contiennent 10 suf 
frages pour 1\1. \Vincqz. La majorité de votre commission a cru inutile de 
discuter, un à un, ces 62 bulletins, par le motif qu'il y en a suflisamment qui 
sont évidemment nuls pour que .lU. \Vincqz ne puisse être élu au premier 
tour <le scrutin. 
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En effet, les 24 suffrages que lui accordent les 62 bulletins annulés 
comprennent : 

A. 4 bulletins dont l'auteur a voté pour les cieux listes (l au 7)mo, 1 au l)m0, 

2 au 8m0 bu reau}; 
B. 4 bulletins dont l'auteur a voté pour quatre représentants, alors qu'il 

n'y avait que trois sièges à conféror : 1 au 1 or bureau (M.M. Houtart, \Vincqz, 
EnglcLîcnne et l\fohillc); 2 au ~1110 bureau (l'un pour 1\1:U. Houtart, 
Patcrnoster, Wincqz et Englehicnne, l'antre pour MM. Englcbiennc, Mabilll', 
Notlé et Wincqz), le ,f.mu au 8° bureau (MM. Paternoster, Wincqa, IGngle 
hienno et Mabille); 

C. i bulletin du {tw bureau dont l'auteur a volé d'abord pour la liste libé 
rale entière au moyen d'une Cl'OÎX dans la case supérieure, ensuite pour 
l\lM. Houturt, Patornostci- et Englcbie11ne. 

En défalquant des 24 suffrages que les G2 bulletins annulés accordent à 
M. \Vincqz les 9 suffrages c1ue lui donnent ces !) bulletins Ôî idemruent nuls, 
il ne reste que Hl bulletins contenant des suffrages pou1· M. ,vincqz dont 
l'annulation puisse donner matière à discussion. 

Or, en faisant lu supposition lu plus favorable à ~I. Wincqz, en admettant 
que ces la bulletins annulés doivent être tous validés et, de plus, qu'aucun 
des 56 bulletins annulés qui ne contiennent pas son nom ne doive être validé, 
on aboutit au résultat suivant: 

Votes valables admis pnr le procès-verbal . 
A déduire pour rectificalion de l'erreur du cinquième Lureau 

IlES1'6. 

A ajouter aux bulletins valables les Hl bulletins contenant des 
suffrages pour ~I. \VioC(fZ et dont l'annulation est susceptible de 
contestation . . • . 

'2,!>04 
8 

2.,496 

To·rAL des bulletins valables 
lUnjorité absolue. 

1\1. Wincqz a obtenu: d'après le dépouillement. 
On lui ajoute les H$ bulletins ci-dessus . 

2,:,u 
1,2~6 

1,240 voix. 
Hi 

'fOTAL 

chiffre inférieur à la majorité absolue. 

Ce n'est pas tout; nous comptons ainsi hypothétiquement à ~I. Wincqz 
2 bulletins contenant plus de votes pour le Sénat qu'il n'y avait de membres 
à élire; de ces bulletins l'un a été jugé valable par le premier bureau, l'autre 
a été annulé par le troisième , ce bulletin fait partie des H> bulletins annulés 
<JUC nous supposons valables. Mais s'il en est ainsi, deux autres bulletins 
analogues, annulés aussi par le troisième bureau et qui ne portent pas le nom 
de l\l. Wincqz, doivent être validés. M. Wincqz reste en ce eus à l,21)~ suf 
frages puisque nous avons supposé la question résolue en sa faveur, mais le 

2 
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nombre de, bulletins valables s'élève ô 2,~ i5 et le chiffre de la majorité 
absolue à '1,~1>7. 

Au contraire, si le troisième bureau a eu raison, il fout annuler le bulletin 
validé par le premier bureau, approuver l'annulation dos trois bulletins 
semblables par le troisième bureau, réduire pur su ile de quatre le nombre des 
votes valables, de deux la majorité absolue et le nombre de voix de 
M. Wincqz , cela porte le nombre de suffrages valables à. 2,t'W9, la majorité 
absolue à 1,2:1~, le nombre de voix de .lU. Wincqz à ·f ,2~5; dans les deux 
hypothèses il a ~ voix da moins que la majorité absolue; ln solution de 
cette question doit nécesssairement rester sans influence sur le premier scrutin 
puisque M. Wincqz a juste la moitié des 4 bulletins de cette catt•gorie. 

Ce qu'il faudrait pour que M. \VinClJZ Iût élu au premier tout· c'est qu'on 
put lui rendre t 7 suffrages sans valider aucun des 52 bulletins annulés qui ne 
portent pas son nom; dans ce cas le nombre des suffrages valables serait de 
2,fH5, la majorité absolue de i ,2ti7 et IH. Wincqz, ajoutant 17 sufîruges aux 
-1,240 que les bureaux lui ont reconnus, atteindrait la majorité absolue. 

Votre commission vous propose, en conséquence, <le valider les résultats 
de l'élection du !5 juin tels qu'ils ont été proclamés par le bureau principal de 
Soignies; deux membres se sont abstenus. Plus tard.comme nous l'exposerons 
ci-après, les trois membres de la gauche ont demandé de procéder à l'examen 
des 2,a04 bulletins validés par les bureaux , cette proposition a été écartée à 
parité de voix . 

La Chambre ayant ajourné l'élection de Soignies pour se constituer, 
lU. Englehienne, que le sort avait désigné pour faire partie de notre commis 
sion, n'a cru pouvoir continuer l'exercice de ce mandat bien qu'il fut anté 
rieur à la décision de la Chambre. Pm· suite de sa retraite, votre commission 
s'est trouvée partagée, au sujet du ballottage de Soignies, en deux fractions 
égales, de trois membres chacune, dont l'une vous propose d'approuver la 
proclamation de M. Englebienne, l'autre d'y substituer celle de .M. Wincqz. 
Il a été décidé que chacune d'elles développerait les rnolifs ({c son opinion; la 
suite de ce rapport expose ceux des membres de la droite, une note. annexée 
expose ceux des membres de la gauche. 

Le ballottege de Soignies a soulevé l'examen d'unequestion dout Ia solu 
tion, - nous ,·enons de le démontrer, - ne peut exercer aucune influence 
sui· le premier tour de scrutin. Autant vaut l'élucider de suite puisqu'elle peut 
avoir quelque influence sur le ballottage. 

Faut-il considérer comme nuls.au point de vue de fa Chambre.Ies bulletins 
qui con tiennent plus de suffrages pour le Sénat qu'il n'y a de membres à élire? 

Nous avons constaté le désaccord des fer et 5mc bureaux de Soignies le 
-15 juin; lequel était dans la vérité? 

L'erreur du ·l"r bureau est manifeste; l'article -175 des lois électorales coor 
données énumère en ces termes les causes de nullité des bulletins : 

c Sont nuls: 

• •I O Tous les bulletins autres que ceux dont l'usage est permis par la présente loi; 
• ·2° Les bulletins dont l'usage est permis, sïls ne contiennent l'expression d'aucun suffrage 

• vnlahle, ou s'ils donnent plus d'un snffrnp;c à une mèmc personne, ou s'ils expriment plus de 
• .wff,-ages qu'il n'y a de membres û élire, soir pu111" t-'-1111e des Chambres, soit pour les tleu«, 
» soit pour le conseil provincial; 
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• 5° Les 111è111es bulletins si, pn1· un signe, une rai ure, une marque quelconque, 11011 autorisés 

• pnr Ill loi, ils sont rendus rccouuaissablcs, ou si les formes et dimensions out été altérées, ou 
• s'ils contiennent h l'intérieur un papier ou un objet q11clco111111c. • 

Cet article doit être mis en rapport avec l'article ·MO ainsi conçu : 

« Les candidats aux Chambres qui se présentent ensemble et Iormcnt une liste complète, 
• sont portés, duns 111w rnèrue colonne, scion l'ordre alphabétique pour chaque Chambre. 

• Les cnndidnts nu Sénat sont inscrits ({'s premiers. 
• l.11 q uulitiention de parti, Indiquée en vertu du troisièm« pm·rig1·nphc de l'urticle 1 12, est 

» imprimée en tète de la colonne. 
• Lorsqu'il y a plus d'un membre à élire, les candidats présentés isolément sont povtés, selon 

• l'ordre alphabétique, dans une colonne spéciale. 
• Chaque colonne est irnprüuée en encre d'une couleur dilîfr<'nlc. 
11 Le tout conformément m1 modèle n• Il." 

Ln loi électorale de 18:51 prescrivait d'élire les sénateurs et les représen 
tants par deux scrutins séparés: la loi communale (article a), suivant cet 
exemple, ordonnait nutant clc scrutins qu'il y a de hameaux ou sections 
dans les communes divisées en sections. Le législateur voulait éviter la con 
fusion. 

Plus lard il chercha à simplifier les élections i l'article l 7 de la loi du 
1 H mai 1847 est ainsi conçu : 

a Lorsqu'uu collège nurn :'I tqi1•c le même joui· des sénateurs et des rcpréscntnnts les suffmges 
• seront donnés aux uns cl aux autres pt11· un seul bulletin. 

• Il en sera de même au second scrutin, s'il y n lieu. 
» A défaut de désiguntious spéeinlcs, le premier ou le, premiers noms, jusqu'à concurrence 

• du nombre tics sénateurs il élire, sont auribués :'1 l'élection tic ceux-ci. 
• Si les noms sont écrits sui' plusieurs colonnes, les premiers noms sont ceux de ln première 

• colonne et ainsi de suite. 
J) Le bulletin qui 11c contiendra tic suffrages valables qu(• pour l'élection de membres de l'une 

• Chambre, n'entrera point en compte afin tic déterminer le nombre des votants pour l'élection 
• tics membres de l'nutre Chambre. D 

Les scrutins séparés pour les sections de communes furent maintenus jus 
qu'à la loi dn 16 mai 1878 dont l'article 81, § 5, est devenu l'article ·l 02 des 
lois électorales coordonnées; ri s'exprime ainsi : 

• Dans IL"s communes composées de plusieurs sections ou hameaux détachés, la députntion 
• permanente du conseil pro1 inelnl peul déterminer, d'après la population, le nombre des con- 
• seillcrs i1 élire parmi les éligibles tic chaque section ou hameau. 

• Tous les électeurs 1ft: fa commune concourent ensemble à l'élection. 
» /,r. b11lleli1l de uote classe séparément les eandidnts présentés pour chaque section ou 

• hameau. " 

Les lexies de la foi du (9 mai ·1847, de celle du f6 mai 1878,clel'cnsemble 
des lois électorales coordonnées, établissent à l'évidence qu'il n'y a qu'un 
bulletin par scrutin, ce scrutin porlât-il à ln fois sur- des membres des 
deux Chambres ou sur des conseillers communaux afférents à des sections 
différentes d'une même commune, il en est de même lorsqu'il y a lieu d'élire, 
par un mème scrutin, des conseillers communaux dont le mandat n'aura pas 
la même longueur; le l exto de la loi ne prévoit pas expressément cc cas, 
mais on y applique, par analogie, notre article 140, en vertu de la disposition 
générale de l'article f 80 rédigé en ces termes : 
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• Pour les élections communales, les opérations se font conformément aux prescriptions 
• établies pur le ehnpitre Il du présent titre 11ou1• les élections provlnelnlcs, sauf les modiflca- 
• tious rr,ultunt des articles suivants. » 

Les lois des 4 juin 1878 et 2G mai i882, les instructions ministérielles du 
30 septembre J 878 l'ont ordonné expressément dans les cas q u'r-lles l'èglent. 
De môme qu(' les sénateurs, dont le mandat est normalement le plus long, 

sont placés en tête tfo bulletin qui comprend des sénateurs et des rcpréson 
Iants, de même les candidats pour les places de conseillers communaux dont 
le mandat est le plus long figurent en tète du bulletin contenant à la fois 
des candidats h des mandats d'inégale durée. 
Tout le système d{' nos lois électorales, à cc point de vue, pont se résumer 

ainsi: li n'y a qu'un bulletin pa1· scrutin; ce bulletin est officiel; il contient 
la liste lies candidats auxquels les suffrages peuvent ètre valablement donnés 
au jour fixé pou1· le scrutin par I'an-été do convocation (ad. 138); la lisle est 
arrètée cinq jours avant le scrutin par le bureau principal et affichée (< en la 
forme du bulletin électoral » (art. 158); le bulletin est confectionné (art. 140) 
conformément nu modèle n° Il, lequel comprend des sénateurs et des repré 
senlauts et est suivi d'une note intitulée: H lnstruciion pow· l'impression du 
bulletin »; l'électeur reçoit des mains du président un bulletin de vote 
(art 149); au moment où il reçoit mi bulleun, son nom est inscrit par un 
scrutateur sur la liste des volants (art. H52); s'il détériore le bulletin qui lui 
a été remis il peut en demander un autre au président, en lui rendant le 
premier (art. HH); il peut rester dans l'isoloir le temps nécessaire pour former 
son bulletin (art. 1 a1); les sénateurs et représentants qui se présentent 
ensemble peuvent former 1rne liste complète (art. 140) et l'on vote pour cette 
liste entière en votant dans la case supérieure; il semi t fastidieux de pour 
sui ne celle énumération, la chose est trop claire pom· devoir insister. 

Mais s'il n'y a qu'un bulletin par scrutin, la question est résolue, car un bul 
letin ne peut être nul pour moitié el valable pour le surplus. Il est nul ou 
il est valable. 

Des idées différentes prévalaient avant la loi du i9 mai ·1867. La loi élec 
toralc de 1851 eL la loi communale (art. 59) admettaient ia validité du 
suffrage contenant plus de noms qu'il n'y a de membres à élire , la section 
centrale de la Chambre, chargée de l'examen du projet de loi relatif aux. 
fraudes en matière électorale, proposa et fit adopter un système opposé. Nous 
rrprocluisons le texte de celte partie du rapport déposé, en son nom, par 
M. Crombez le 2 juin -1865: 

« L'article 33 de la loi de -l 831 considère comme valables les bulletins qui 
contiennent moins ou plus de noms qu'il n'est prescrit. li ajoute seulement 
que les derniers noms formant l'excédant ne comptent pas ..... 

» L'article 9 du projet du Gouvernement laissait subsister l'article 55 en 
ce qui concerne les bulletins contenant plus de noms qu'il n'est prescrit, mais 
il nrdonuait aux présidents de ne pas donner lecture de ceux qui forment 
l'excédant. Cel article est, dans l'Exposé des motifs, l'objet de l'observation 
suivante: 
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(< On parvient encore à connaître les votants en écrivant sur les liulletins, 

» à lu suite des noms des candidats, un ou plusieurs noms convenus qui 
» forment, pour ainsi dire, une signature. L'inscription d'un nombre de noms 
» supérieur à celui des candidats il nommer peut être le résultat d'une erreur, 
,, et on ne peut, d'une manière gé11frulc1 prononcer la nullité des hulletins 
» qui contiennent plus de noms qu'il n'est nécessaire l\luis, po111· déjouer 
» celte rnunœuvrc dont le caractère frauduleux peut être difficile à étnhlir, 
» il suffit que le présideut ne donne pas lecture de ceux qui forment l'excé 
» danl. Toutefois, cet article ne Ieruit pns obstacle ù ce que la nullité des 
» bulletins fût prononcée, s'il était établi que les noms en plus n'ont été 
>> ajoutés que comme un moyeu de reconnaitre le bulletin. ,> 

» li y a, dans celle simple faculté laissée aux bureaux d'annuler ou de 
considérer- comme valubles les bulletins de cette espèce, un da11gc1· sérieux. 
Hien ne prête plus à l'arbitraire, en effet, que ce pouvoir discrétionnaire de 
décider que les norns en trop ont été ajoutés comme un moyen de recon 
naître le bulletin. Comment constater la fraude ou lu bonne foi en pareille 
matière? Est-il admissible (Ille l'on condamne un de ces bulletins et qu'on 
valide les autres, dans Ja même élection? N'est-il pas préférable de les annuler 
tous par une disposition lêgislativc? 

» !\luis, dit l'Exposé des motifs, l'inscription <l'un trop g1·ancl nombre de 
candidats sur un bulletin peut être le résultat d'une erreur. Sans aucun doute, 
comme aussi une désignation superflue, un mot de trop peut être <.'gaiement 
le résultat d'une erreur, et cependant l'article 7 du projet du Gouvernement 
pl'Ononce la nullité du bulletin. 

» Au surplus, nous sommes ici eu présence de deux systèmes. Ou bien il 
fout annuler tous les bulletins contenant des indications inutiles. superflues, 
peu importe leur nature; ou bien il fout se contenter de prescrire. d'une 
manière générale, aux présidents de garder le silence sur les qualifications 
surabondantes, ainsi que sur les noms excédant le nombre des membres à élire. 

n Le projet du Gouvernement, au contraire, prend quelque chose aux 
deux systèmes : la nullité des bulletins pour une seule qualification non 
autorisée par I'urticle 71 § 2, et le silence du président pour les noms en trop. 
La section centrale a pensé que le bulletin contenant plus de noms qu'il n'est 
prescrit devait a fortiori être annulé du moment qu'on admettait la nullité 
du bulletin dans lequel on aurait inscrit une désignation défendue. » 
L'opinion de la section centrale prévalut; l'article 7 <le la loi du 19 mai -1867 

fut volé en ces termes : 

« Sont nuls: 
• 1° Les bulletins qui ne contiennent aucun suffi•age valable; 
» 2° Les bulletins por-tnnt d'autres désignations que celles qui sont autorisées par l'article 

• précédent, à moins qu'elles ne soient indispensables pour distinguer le, candidats de personnes 
• qui auraient les mêmes nom, prénom'> et profession; 

• 5• Les bulletins q11i co11tie11mnl plus de noms qu'i! n'y a de membres ci élire; 
• 4° Les bulletins dans lesquels le votant se ferait connaitre ou portant /1 l'intérieur des plis, 

• des marques, entures, signes ou énonciations de nature 11 violer le secret du vote; 
• 5° Les bulletins qui ne sont pas écrits :1 la main, autographiés ou lithographiés; ceux: qui, 
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> étnnt autographlés ou lithogrnphiés, no sernient point la 1•epl'oduction de l'écriture usuelle ù 
» ln main ou qui ne seraient pns écrits, autogruphiés ou lithogrnphiés ~1 l'encre noire: 

• 6° Les bulletins qui, au premiee tour de scrutin, ne seruient pas tÎlllÙJ'és 011 dont les filt'mes 
» ou dimensions mu-nient êtë altérées. 

> > 

Cet article subsista de 1807 à -1877 sans que l'applicat ion du n° 3 donnât 
lieu à contestation; il u'en pouvait donnor , car l'article i7 de la loi du 
19 mai ·1847 restait en viguou1ï rien ne forçait l'électeur à désigner, dans son 
bulletin, celle des deux Chambres pour laquelle il votait, il dressait une liste 
unique dont les premiers noms étaient, de par la loi, attribués nu Sénat, à 
concurrence des sièges vacauts, et le surplus à la Chamhre , c'est à celle liste 
unique glohalc que s'appliquait l'article 7, n° 5l de la loi du 19 mai 1867; 
contenait-elle plus de noms que do membres à élire dans le scrutin unique, 
le bulletin était mil, aucun des sufîruges y exprimés n'était compté. 

ltappelons que c'est la loi de 1867 qui introduisit le bulletin officiel dont 
cinq exemplaires (cinq bulletins, porte l'article 2~ et cet article s'applique à 
tout scrutin) sont rernisà chaque électeur. 

La loi du 9 jl1illet -1877 substitua le bulletin ofliciel imprime au bulletin 
officiel blanc, introduit en 1867. Elle détermina, comme il l'est encore 
aujourd'hui par les articles 140 et -175 des lois électorales coordonnées, la 
forme des bulle-tins et les cas do nullité. li fallait, comme conséquence, 
modifier l'article 7 n° 5 de la loi de 1867l puisqu'il ne dépendait plus de 
l'électeur d'inscrire un plus Olt moins grand nombre de noms sur le bulletin 
olliciel, mais seulement d'y expr-imer un nombre de suffrages dépassant celui 
des membres à élire , le Gouvernement eu profila pour éclaircir encore le 
sens de la disposition. 
Nous mettons en regard le texto du projet pr-imitif du Gouvernement et 

<le son projet amendé: 

SECTION IV. - Des bulletins nuls. 

AnT. 61. 

Sont nuls: 
·1 • • 
~• Les bulletins ofüciels sut· lesquels aucun 

nom n'est marqué à l'emporte-pièce, ou sur les 
quels le nombre des noms ainsi marqués dépasse 
celui des membres 11 élire, soit pour l'une des 
Cbcmbre«, sait pour les deua, 

l'rojel mueudé. 

A11T. 48. 

Sont nuls: 
t O • 

2° Les bulletins dont l'usage est permis s'ils 
ne contiennent l'expression d'aucun suffrage 011 

s'ils expriment plus de suffrages qu'il n'y a de 
membres 11 élire, soit pour l'une des t:hambres, 
soit pour les deux. 

L'Exposé des motifs justifie le texte primitif en ces termes: 

(< lis (les bulletins) sont aussi nuls lorsque le nombre de noms marqués à 
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l'emporte-pièce dépasse celui dus membres à élire, soit pour l'une des Cham 
bres, soit pour Ios deux. Le vote est incertain dans cc cas et. ce foit peut être 
une nrnrque de bulletin. 11 suit de Jà que le bulletin ('.St nul, mème lorsque, 
pour l'une des Chambres, le nombre des noms poinlés est exact et qu'il le 
dépasse pour l'autre Chamh>·e. C'est aussi, semble-t-il, le sens du n° 5 de 
l'article 99 du Code électoral (1). » 

Les deux projets du Gouvernement sont identiques au point de vue qui 
nous occupe; le second, adopté par la section centrale, le fut par les deux 
Chambres sans donner lieu à aucune observation. 

Aucun doute n'est possible dnns ces circonstances; le texte de 1867 était 
déjà suffisamment clair-, celui de 1877 est d'une clarté lumineuse.', 

Les Chambres n'ont pas eu, jusqu'ici, à se prononcer à cet éga,·d, mais il 
semble que les députations nient eu de multiples occasions de trancher une 
question identique depuis que les lois des 1 (j mai et 4 juin rn78 ont introduit 
le scrutin unique pour les diverses sections d'une commune et les mandats 
de durée inégale. 

Nous lisons, en effet, dans le Code électoral annoté, publié por les rédacteurs 
de la llevue de l'administration ('t): 

<i Sont nuls les bulletins accordant, pour l'une des séries, plus de suffrages 
qu'il n'y a, pour cette série, de conseillers à élire. , 

Députation permanente de la Flaudre occidentale 1.878. Election d'[ngel 
munster. 
Députation permanente du Hainaut -1878. Élection do Taintignies. 
Députation permanente du Limbourg f 878. Elections de Bocholt, Bree, 

Hees, Selt, Tongres et \V cllen. 
Députation permanente de Namur 1878. Élection de Pondrôme (D). » 
Joignons à l'autorité des députations celle du Département de l'Intérieur. 

Nous en trouvons l'expression dans un rapport inséré au tJ/onilettr belge du 
17 décembre 1881 et relatif aux élections communales de Hasselt. Le corps 
électoral de celle ville était appelé à conférer un mandat expirant en 1884, 
outre la série de mandats expirant en -1887. M. Holin-Jnequemyns s'exprime 
en ces termes dans le rapport <(lie nous invoquons : 

« C'est 'par erreur qu'un bulletin contenant un suffrage pour chacun des 
deux candidats de la série sortant en 1884 a été maintenu pour les suffrages 
qu'il donne à iI!lJ. Damps, Penxlen, Saro léa en Croonenbergs ('). La législation 
en vigueur exige que les bulletins soient annulés ou maintenus en entier(~ .. n 

La jurisprudence administrative était commandée par la netteté du texte; 

(1) L'article !)9 est ln reproduction textuelle du n• 5 de l'article 7 de la foi de 1867. 
(~) Mi\!. Beckers, conseiller it la cuur de cassation, et Yergote, netuellement Gouverneur de la 

province de Namur, alors directeur général de, affaires communales el provineinlcs. 
(S) Page 260, article 14 7 des lois coordonnées en 1878, currcspoudant i1 l'nr-tie!c 05 de la 

coordination actuelle. Voir aussi Recueil des circulaires du Département de l'Intérieur de ·1878: 
Jui-isprudence lies députations, n• 195. La nullité d'un bulletin ne peut être partjellc. Députa 
tion du Hainaut. N• 11-2, Gouy-le-Piéton. 

('') Candidats aux mandats prenant lin en 1887. 
(~) Voir encore les arrêtés des lO et 29 décembre ·188'1 relutiîs aux élections ile Haltinnes et 

de Leysele (il/011ilettr des 17 et 50). 

5 
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la droite de votre commission estime que le même respect du texte s'impose 
aux Chambres. L'avant-projet de Code cÎ'\'ÎI revisé contient un article auquel 
son auteur, 1\1. Laurent, attache une importance capitale: « Quand une loi est 
claire, il ne faut point en éluder ln lettre sous prétexte d'en pénétrer l'esprit. >> 
Nous avons ici ln bonne fortune de nous trouver en présence d'un texte clair 
et d'un exposé des motifs qui ne l'est pns moins; l'esprit s'unit à la lettre. 
En commençant l'examen du scrutin de bnlloltage, constatons de suite 

l'influence que la solution de la question que nous venons d'éluoidur peut 
avoir sur son résultat: 16 bulletins contenant 2 suffrages pou rie Sénat et 1 pour 
la Chambre ont été trouvés dans les urnes, 5 au -1111• bureau, 6 au 4m11

1 7 au 
Sme · les ·10 bulletins des fui- et Smu bureaux ont été annulés· les Ü <lu ,1..mu bu- ' ' l'eau ont été validés mnlgr·é les réclamations du témoin de M. Englobienne. 
Des ·10 bulletins annulés '2 portaient le nom de M. Englebienno, 8 celui de 
M. Wincqz; les 6 bulletins validés étaient favorables à M. Wincqz. 

Le scrutin de ballottage a été dépouillé pnr les ·J ex-, 5me, 4me et 8m0 l>urNIUX.; 
voici les résultats proclamés en ce qui concerne la Chambre : 

1" DUIIEAII. 5• BUIIEAU. 4• 8011EAU. 8• IIUIIEAU. TOTAi,. 

- - - - - 

Votants . . . 578 640 690 65t 2,!'>59 
Bulletins annulés . à8 58 46 58 180 
Bulletins valables . ~20 60~ 644 ;'i95 2,559 

Sufüages ) M. Wincqz . . 215 270 329 3~J 1,165 
obtenus par M. Englebienne . 307 528 514 259 1,188 

M. Englehienne, ayant obtenu 2G suffrages de plus (rue .M. Wincqz, a été 
proclamé représentant. 

Aucune réclamation n'a été adressée à la Chambre par rapport au bulot 
tage, aucune protestation n'a été déposée entre les mains des présidents de 
bureaux par les témoins de i\l. \Vincqz; le fait est d'autant plus significatif 
qu'une double protestation contre le premier scrutin a été remise, lors du. 
ballottage, au président du bureau principal, outre la réclamation adressée à 
la Chambre dans le rnème but. 

Malgré l'absence de réclamation 1 malgré des procès-verbaux constatant 
que les témoins déclarent n'avoir à en élever aucune contre les annulations 
des bulletins faites par les bureaux dépouillants, les membres de votre com 

. mission ont procédé minutieusement à l'examen des 180 bulletins annulés. 
Ces bulletins se décomposent comme suit : 

I" llllllllAU. 3• IIURr.AtT 4• 8URUU. 8• IIORl!AU. TOTAi,. 

A. Bulletins blancs pour les 
deux Chambres 

B. Bulletins blancs pour la 
Chambre. 

C. Bulletins contenant des suf 
frages à la fois pour M. Wincqz et 
M. Englehienne 

5 

8 

)) )) 

2 6 2{ 

4 )) 6 5 
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4" DUIIM•U. 11• Blllll!.I.U, 4• BUllli~O. 8• llllllUU. 'f0TU,. 

D. Bulletins contenant des suf- 
frages pour deux sénateurs : 

1° avec le nom de JU. ,vincqz . 
2° avec celui de M. EnMlobienne 
E. Bulletins contenant trois 

croix I') . 
F. Bulletins portant des croix 

jugées irrégulières ou dépassant 
la case à ce réservée . 

G. Bulletins portant des croix 
dans les cases autres qlle celles se 
trouvant immédiatement à la 
droite du nom des candidats . 

H. Bulletins portant une croix 
hors du cadre . 

J. Bulletins bâtonnés. 
J. Bulletins signés. 
K. Bulletins contenant un rond 

au lieu d'une croix . 
L. Bulletins portant des croix 

hors case sans qu'aucune croix se 
trouve dans le compartiment de 
la chambre (i) . 

iU. Bulletins où I'électeue, au 
lieu de faire une croix, s'est borné 
à barrer le n° ·{ imprimé avant les 
noms des candidats 

2 
1 

)) 

)1 1) 

6 
i 

8 
2 

1 )) }) 5 

i8 ·10 ·1 44 

15 16 23 i3 ms 

·I 
~ 

f 

)) )) )) 

)) ·1 
J) )) )) 

)) )) )) i 

4 2 5 10 

)) )) t 

58 

f 

TOTAL. a8 58 46 - -, 

( 1) Cette catégorie diffère des. catégories Cet D eu ce que les bulletins contiennent trois croix 
sans que l'électeur vote soit pour deux sénateurs, soit pour deux représentants. 

(1) Cette cntégoric diffère de la catégorie B en ce qu'elle contient des croix hors cuse et de 
Ill catégorie G en cc qu'aucune eroix ne se trouve dans la seconde moitié du bulletin. 
(5) Les -180 bulletins annulés onl été classés pur les soins du greffe et divisés en fardes, savoir : 
1 •r bureau dépouillant : f I fardes portant les lettres A, li, C, D, E, F, G, li, I, J, L; 
5• » G » IJ, E, F, G, K, L; 
4• • 6 ,. B, C, F, G, l, L; 
8' • 8 ,. B, C, D, /•', G, I, L, iJ/; 
Les littera des fardes correspondent aux cutégot-ies ci-dessus. 
Ces 51 fardes sont déposées nu greffe; les membres de lu Chambre peuvent les y consulter, 
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Les bulletins de la catégorie G doivent être subdivisés d'après les cases où 
se trouvent les croix, la meilleure façon de rendre ln chose intelligible pour 
ceux qui ne verront pas les bulletins, consiste à faire un fac-similé du bul 
letin officiel, ~n donnant à chaque case un signe distinctif. 

Le bulletin officiel du ballottage a été dressé conformément aux instructions 
ministérielles du 50 septembre 1878, en laissant à chacun des candidats en 
présence la place qu'il occupait sur le bulletin complet (1). 

Ce bulletin avait lu configuration ci-après : 

Sénateurs Ubéra11.x. 
______ ,_ ---- ---- 

f ' PENNART. 
- 

{ TACQUENIER. 
- - 

He1aréseotan1 libéral. Représentant eathollque. 

1 

f ENGLEBIEMNE. 

1 

---- 
i WIMCOZ, 

- 

Les cases ou l'électeur peut apposer des croix, sont celles marquées d'une 
croix dans le fac-simile qui suit; toujours sous cette réserve que l'électeur ne 
peut voter que pour un sénateur et un représentant. 

(') • Quand il s'agit d'un scrutin de balottage , le bulletin conserve la forme qu'il nait au 
premier scrutin, mais ne comprend plus que les noms des candidats admis au ballottage. • 
(Instructions ministérielles du 50 septembre '1878.) 
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- - - - ™ .. - -- 

Sém1teu1•s lllté1•,11•"'-• 
. ·- - ------- 

·I PENNART. X 
-··-~- ----- -- 
f TACQUENIER. X 

llc11réscntont libéral. llep1•é11cutaut ci.-thollc1ue. 

1 

! 1 ENGLEBIENN~. X 
1 ---- - --- - -- 

-- ---· - 

f WINCQZ. X 

Nous indiquons par des lettres dans le troisième fac-similé les vingt trois 
cases dans lesquelles des électeurs de Soignies ont tracé abusivement des 
croix. le 20 juin et quatre autres (Lli, B, S et l'V; qui ne sont traversées que 
par les barres des cinq bulletins bâtonnés. 

A Sénateurs lll1é,...aux. n 

C D E .. , 
t PENNART. 
--- -·· -- --··· 
G 1l 1 ;J 
t TACQUEMIER. 

K RepréaenCant lllbéral. L Représentaad eathollque. 

Il N 0 1' Q 
ENGLEBIENNE. 

--- - - 
n. .s T u V w 

~ 

-------- --- --- 
y z AA 

WINCQZ .. 

Reprenons maintenant les bulletins de la catégorie G cl déterminons dans 
quelles cases abusives se trouvent les croix. 
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G.u,u. J<r QURUU. 3• IUI\IIAU, 4• BU&~AU, 8• IIUIIUV. 'l'ou.1. - - - - - 
.11 Il Il f J) f 
/) i )) 1 l) 2 
E )) )) t ) 1 
F )) i Il )) ·1 
H -1 )) 1 1 ,.,. 

,) 

J . i 1 7 )) 9 
L t 1 2 1 ~ 
N i » t )) 2 
0 2 ll )) 1 ,.. 

,') 

P. 1 1 )) )) 2 
Q )) • 1 )) f 
1' )) 1 )) 1 2 
u. )) )) )) i 1 r )) t$ f 2 8 
Y. )) 1 2 )) 5 
,,J,-J » )) i 1 2 
Fet Y 1 )) )) )) t. 
F et AA. . . 2 li )) 3 fi 
D et Y )) 2 )) )) 2 
A et K 1 )) )) )) ·t 
E et Z )) -2 i )) 5 
Cet X . . . )} ·J 1 2 4 
B et U 1 )) )) )) 1 
G et P )) )) ·1 )) i 

Entre O d 1' 1) )) ·l )) ·1 
-15 76" 23 75 65 - - - - - 

Faisons le même travail pour la catégorie L. 
G,sis. tu BURK.l.l,I. 5.: BVlUU.U. 4' BVRH.\1/. 1)• IIUR&.lU, ToT •. L. 
- -· - - - 

E )) 1 )} 1 2 
F 1 )) )) 2 5 
H. . . )) -l )) )) 1 
J ·f )) )> )) { 

J . . . 2 )) f )) 5 -:r -2 -1- T w --. 
Les croix du bulletin unique de la catégorie !JI se trouvent dans les 

cases G et .X. 
L'un des bulletins où nous trouvous une croix dans la case A// offre cette 

particularité que, au moment de l'impression, le papier du bulletin est 
remonté d'un centiruètre, de façon que le nom de JU. \.Vincqz l'SL imprimé au 
dessous du cadre ch, bulletin. Il est regrettable qu'un bulletin aussi défec 
tueux ait été mis il la disposition d'un électeur et que celui-ci n'en ait point 
exigé un autre. 
Si l'on pouvait admettre la validité des bulletins des catégories G, L et M, 

et s'il fallait rechercher l'intention de l'électeur qui a tracé les croix hors case 
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qui s'y trouvent, on serait amené à attribue» il M. Englcbicnnc IPs bulletins 
suivants : 

2 bulletins avec croix dans la case D pour M. Ponnart et dans ln 
bonne case de i\l. l~nglchienne (-1 or et 4m0 bureau); 

5 bulletins avec cro ix dans ln case Il pour M. Tncqueuier et dans 
la bonne case de ~I. Englebicnne (fer, 4mo et 8mo bureaux); 

9 bulletins avec croix dans la case J pour i\l. Tncqucnict- et dans 
la bonne case pour M. Englebienne ( l au 1e\ ·I au 5m0, 7 nu 
4mo bure-an) ; 

bulletins avec croix. clans la case L ( l au 1 cr; ·l au 3mo, 2 au .{m0, 

·l au Sme bureau); 
bulletins avec croix dans la cnseP (-1 au -l0t, 1 au 3m, bureau}; 
bulletin avec croix dans la case Q (4mo bureau); 
bulletins avec croix. dans la case // (;'> au 5me, ·l au ,imo, 2 au 

Smo bureau). 
bulletin avec croix dans les cases G et P ( {me bureau). 
bulletin avec croix dons la case F pour M. Pennart et tians la 
bonne case pour IU. Englebienne (5me bureau); 

suffrages de la catégorie G pour M. Englcbienne. --- 
De pins, dans la catégorie L les deux bulletins dont la croix se trouve dans 

la case J (-1er bureau), semblent indiquer l'intention de voter ponr Ill. Engle 
bienne, car ces bulletins contiennent une seconde croix. ex. primant le vote pour 
le Sénat, dans la bonne case de lU. Tacqucnier, sur le même alignement. 

Par contre, les suffages suivants peuvent être considérés comme destinés 
à ~l. Wincqz : 

·I bulletin avec croix dans la case A, destinée probablement à 
· l\l. Pennar-t et dans la. bonne case de M. Wincqz (4me bureau); 

5 bulletins avec croix dans la case Y pour M. \Vincqz et dans 
la bonne case pour le sénateur libéral lequel est 1'r. Tacqne 
nier dans un bulletin ( 4me bureau), M. Penuar-t dans (es deux 
autres (3me et ,f.me bureaux) ; 

2 bulletins avec croix dans la case .4A pour M. Wincqz (f au 
4m11, ( an 8m0 bureau); 

-f bulletin avec croix dans la case F pour tu. Pcnnart et dans la 
case Y pour M. Wincqz (-ter bureau); 

4 dans la case C porn· ~I. Pennart et dans la· case .,r pour 
M. w, ncqz ( f au 5mo, J au ,f.mo, 2 au Sme bureau); 

2 dans la case D pour M. Pennart et dans la case Y ponr 
lH. ,vincqz (5m0 bureau); 

-1 bulletin avec croix dans la case A, destinée probablement à 
M. Pennart et dans la case K pour [U. Wincqz ('Ier bureau); 

5 bulletins avec croix dans la case F ponr tlJ. Pennart cl dans 
la case AA pour M. Wincqz (2 au ,( =, 5 au 8me bureau}, 

! bulletin avec croix dans la case E pour M. Pennart et dans la 
bonne case pour !l'J. Wincqz ( 4mo bureau); 

5 bulletins avec croix: dans la case E pour ~J. Pennart et dans la 
__ case Z pour M. \-Vincqz (2 au 3me, ·1 au 4me bureau). 

ToTAL 25 suffrages de la catégorie G pour M. \Vincqz. 

;) 

2 
l 
8 

·I 
1 

- 
TOTAL 52 
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De plus le bulletin unique de la catégorie Ill lui est destiné, mais aucun de 
ln calt•go1·ic L ne le concerne. Les trois catégo,·ics G, L d LJI réunies con 
tiennent clone 24 bulletins puralssunt destinés à M. Wincqz coutre 54 à 
M. Englebienno. 
Restent !O bulletins de la catégo1·ic G dont l'atu-ibution est plus ditlicile ; 

ce sont: 

2 suffrages dans la case N, soil deux cases au-dessus du nom de 
01. Wincqz, mais sur lu rnèrue ligne que le nom de M Englebienne 
(-ler et 4m0 bureaux); 

5 suffrages dans ln case 0, c'est-à-dire Mir lu même ligne et immé 
diatement à côté du nom de 1\1. Enelebionuo, à deux lianes au- c, ' ë) 
dessus du nom de M. \-Vincqz~ mais dans une direction oblique 
(-Ier et Smo bureaux); 

2 suffrages dans la case T (-l au 5m0, i au Smo bureau); 
t suffrage dans ln case U(Srnc bureau); 
i suffrage sur la séparation des cases O et 1' (4m0 bureau); 
·I suffrage dans les cases Uet. B(!er bureau); 

TOTAL -10 suffrages. 

li serait téméraire de rien aflirmer quant à l'intention de l'électeur qui a 
tracé ces croix. Il en est de même des 8 bulletins de la catégorie L: que nous 
n'avons attribué à personne~ et qui doivent être considérés comme blancs pour 
la Chambre. 

L'annulation des 76 bulletins des catégories G, L et /JJ a donc fait perdre 
54 voix à ~I. Englebienne, 24 seulement à !\il. Wincqz. 

Nous pensons néanmoins, avec les quatre bureaux dépouillanls de Soignies, 
avec les témoins dont aucun n'a réclamé, avec les électeurs de Soignies dont 
aucun n'a saisi la Chambre d'une protestation, (lue ces 7(; bulletins devaient 
être el doivent. rester annulés. 

Il fout. néanmoins - puisqu'on le met en doute - établir que notre légis 
lation électorale n'admet. de votes valables que dans la case placée immédia 
tement à la droite du nom du candidat, sauf, bien entendu, Il" vote pour une 
liste complète qui se fait dans un compartiment supérieur qui domine Ioule 
la liste. 

II importe de revenir sur les 01·igines de la législation qui nous régit. 
Nous verrons ainsi que sou caractère essentiel est d'obliger l'électeur à 
exprimer son vole dans un compartiment à ce réservé, à l'exclusion de tout 
autre. 
La loi anglaise du 18 juillet 1872, qualifiée Balloract, contient comme 

annexe un modèle de bulletin électoral reproduit dans la traduction de celte 
loi déposée sur votre Lureau le 17 novembre 1876 (n° a des pièces imprimées 
de la session ·1876--1877 ) 
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Nous Je reproduisons ici : 

Mooi:LE DE 11ULLwr1.N f'1,1'CTOLlAL. - Pace dit bulletin. 
_,,_ --- - - --- - - ---~ --- - - - r BHOWN 
l 

(John ll1·m1 n, or :i:!, Ceoigc SI., Oi·i~tol, 111rrcha111.) 

JONES 
2 ( l\ïlfüuu 1).11 id Joues, ul lligh Elm~, wnu, E,11) 

l\ŒIITO:'i 
;; 

(11011. George 'l'ravls, commouty callorl Yiscouut '1c11on, of Swanworth, Bl'l'~s.) 
---· - -----~ 

SMITH 
-4 (llcn1•1 S) (htry Suuth, of 7~, lligh s« cet, ll,llh, atto1·1w) ) 

.. - -- ---· - . -- -- - - - - - - - --- - , ... 

Une case unique, réservée au vote, se trouve immédiatement à ln droite de 
chaque candidat. 

La Fédération libérale, dans un rapport. partiellement reproduit, aux 
.,,1,rnales du fo mai ·1877, avait, dès le mois d'octobre 1876, réclamé l'intro 
duction du Ballot act en Belgique avec cette modifieutiou que, poul' exprimer 
sou suffrage, l'électeur aurait biffé d'un coup de crayon les noms des candi 
dats pour lesquels il ne voudrait pas voter. Un seul compartiment du bulletin 
pouvait recevoir le coup de crayon, celui contenant le nom du candidat 
repoussé par l'électeur. 

Le i6 janvier f 877 le Gom'erncment déposa un projet de loi conçu dans 
le même ordre d'idées. Une case était réservée, comme en Angleterre, à coté 
et à droite du nom de chaque candidat; c'est dans cette case que s'exprimait, 
it l'aide d'une entaille faite à l'emporte-pièce, le suffrage de l'électeur Iorsqu'il 
ne volait pns pour une liste complète; des bulletins de parti lui permettaient de 
voler pour une liste complèlesans apposer aucune marq ue sui· le bulletin de vote. 

Des amendements remis à ln section centrale modifièrent le système en ce 
qui concerne les listes comp lètes; le nouveau motle de voter pour rune 
dellos consistait à bâtonner les autres 

Voici les textes successifs : 
l'roj el prîm ltil 

Anr. 55. 

l.1• , oie de l'électeur qui se ser-t du bulletin 
élccturul otlicicl est constaté par la marque l',\Ïle 
ii l'emporte pière , dans let case réservée à cet 
l'/fèt, n la suite du nom de chacun tics candidats 
auxquels il veut donner son suffrage. Un emporte 
pièce est déposé dans chaque com pnrtimen t. 

l.'électcur qui veut se servir d'un bulletin de 
parti n'y peut f.tÎl'e aucune nia1·1111e, ra tu l'e au 
s1~111• uuelvonquv. li doit le plier en quatre, de 
maurère à formrt un carré. 

.\m..,.1ulcmcnt 

ART. 26. 

Si l'électeur vent donner son ~uffra~c il tous 
les candidats d'une liste complète, il trace au 
crayon, de haut en bas, verticalement ou oblique 
ment, une barre pont· annuler les noms portés 
dans les autres colonnes du bulletin. 

S'il vent donner son sufl'rnge à des candidats 
de diverses listes , il trace au crayon une croix 
(X) dans la case rc.,ervée it cet effet ù la sui te 
du nom de chacun des candidats pour lesquels 
il vote. 

Les amendements ont pour annexe un modèle de bulletin électoral dont 
nous reproduisons le fac-si mite sui, i des n instructions pour l'impression du 
bulletin n qui lui font suite. 

I' ,) 
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Mo1n.u. ~• li. 

lllJLLETIN ELECTOBAL. 

- tlcctio11 du. 

- 
SI l\A I LUII'> LIBLlt \UX. SINAI Ll111'> l.AIIIOLIQU! S. S Ll\ \ l l UHS 

1 AUE! OOS (1'1e11 e), 1 l)UllO1') (uuunve), l ,\llA'I (l dmoud), 

Scuateut s01 l,1111, lllilllCI I P1op11Lla11e, 
Àll\Cl5 ' IJ1•1111w, An,t11., 

- 

1 

---- 
2 Ill l\[HQUlï (Jean) 2 l\ H h. (Alc,1s) 

P1op11cl111c, Sérutuu 501 t,1111, 
\\1l1Jck C.1ppdku 

1 1 ·---- - -------- - ---- -- ---~ -- -- - 
3 l.OL l l MAN (Lot11•J, ) Pli\ IN (Jules•, 

l\lt1lec111, i\tgouanl, 
S,mlh01c11 ,\IIICIS 

- - 

t 
-- - - -- - - - - - - 

ltl PltESLN l ,\N 1 !:. LIBI RW\: Hl ml SLl\ 1 Il\ 1::, ( \ 111O111.ll'I ~ 1\1 f'IH SL \ 1 \l\ l S 

1 DES~!h1 (Jacques), 1 1 DJMA!\ (Lo111sl, 

r 

1 ~, vuu LI. (l i m.st), 
l\eprcsentant s01 tant, 

1 

Loiu ucr, 1 
,\\QUll 

1 A111u, ,\11\CI:) 
1 1 

Au1u, 

r 

------- -- ----- 
2 L \ LI\ \hll l [Jean), 

1 a 
IHLY\l \1 u1;cuc), 2 l'hl'li\ \l'o111c1llc}, 

Not •. ure, 

1 
Hom t:mcsll e ~k<lcun 

ln ccht 1\ll\CI ,,._ AUH .. I) 
1 

3 NLLSON <Joseph), 
1 1 ' 

J,\(.Qlll 1 \ 1 héo,lott),I 

1 
A,ocat, 

1 

l\ci;ouant, 1 
llo1g11hout AtHCtS 1 

---- _1 - - - --- ----- --- ~- 

1 Plh11 RS (Ldouaul), l, MAl 11\Lli\t,K [Lcupohl}, 
Représentant soi ta,,11 Assuu.ur 

Boom Atl\CIS 

- - 1 
5 SNLLLAEIU ( \ucruslc), 5 \'.\Ell\lAi\ (lcll,pho1e), 

i Nq;oc1an1, A,ocar, 
Alllets llttdtcm 

1 l (, 1 

--- ---- 
6 VAN l>IL!:>1 (t harles), \ Ai\ S 111 (l'h1lt1•Pl), 

A1111.11c111 p, OJII llt au l', 
t\11,1·1 i.. 1 Borun 

Lnstructions po1t1· l'impressitn: du bulletin . 

Les listes de parti occuperont toujours la même place, soit qu'il y nit lutte, soit qu'il 
n'y en ait pas Dans cc dernier cas 1 la colonne du parti 11ui ne pt éscnle pas de candidats 
reste en blanc. 

Le cadre sera en noir. Les noms et quulificntions portes dans la première colonne 
seront toujours imprimes en encre rouge, ceux de la deuxième ('11 encre 11011 c, l,1 troisième 
en jaune, el les suivantes ~ s'il y a lieu 1 en autres couleur s. 
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Ln section centrale adhéra à lu seconde proposition du Gouv{11·nemcnt : 
<< on a fuit, écrit son rapporteur, des observations sur cc qu'il paraissait illo 
gitptl' d'e,_igl't' une ligne nu crayon sur les colonnes des candidats pour les 
quels l'électeur ne voulnil pas voler, au cas où son choix se portail sur une 
liste complète, taudis que l'on cxigcuit, d'autre part, une mnrque au crayon 
faite â cûté du 00111 des candidats que l'électeur choisissait, s'il composait 
une liste mixte. li n par·u cependant à la section que ce procédé, imposé par 
le projet, était conforme l\ la nature des choses. » 

A la séance du 8 mai ·1877, l\l. Bockstael pl'Oposu de modifier l'article 26 
do la façon suivante : 

• L'électeur qui veut dunuer son suffrage à un eaudidut trace nu crayon II ne croix ( X) dans 
, la wsc ré,c1·1 ée /1 cet effet /1 ln suite du nom du candidat pour lequel il vote, 

u Celui qui veut donner son suffrage tl tous les cumlidats d'une liste complète pourrn inscrire 
, l l'llc Cl'OÎ:\ tians la case qui se trou YC en tète ile la colonne sous les mots • liste complète. » 

M. Hockslucl proposait aussi ( nous le rappelons pour expliquer les derniers 
mols de son amendement) de ne donner aucune qualification spéciale aux 
listes complètes, mais le titre uniforme do « liste complète.» 
Le 24 mai i'article ~6 et l'amendement de M. Bockstael furent mis en dis 

cussion; le Gouvernement consentit au renvoi à la section centrale; M. Bara 
insista sur la facilité qu'aurait l'électeur de 11rn1·quer son bulletin s'il avait la 
faculté de biffer les listes complètes qu'il écarte et cc au moyen de bar rcs 
dont la loi ne détermine pus la nature et qni peuvent donc èh-e d'espèces 
multiples. 

« Si vous ne voulez pas, disait-il, adopter un mode unique de vole pour 
une liste entière, comme vous l'avez fait pour chaque candidat, vous allez 
donner lieu à des fraudes. >> 

u O'après ce que j'ai compris on pourrait rayer à droite, à gauche, méme 
avec plusieurs barres. J(' crois c1ue cela ne doit pas être, <1t1e cela doit éü-e 
formellement interdit, Je ne vois pas pourquoi vous n'accepteriez. pas le sys 
tème que j'ai eu l11011nc11r de proposer et qui consiste à foire un pointillé 
à côté de la liste. 

» Vous pom·cz met! re une règle dans le bureau. l\lais il est. cla ÏI' que 
lorsque la ligne sera un peu incorrecte, on n'ira pas chicaner la valeur du 
bulletin. Vous aurez au moins, dons ce système, UNE PLACE 1>tn:1rn1tXtE ou la 
ligne de, ra se trouver. \'oulr-z-vous laisser un peu plus de place, vous le 
pou,·(•z. Mais nous ne po,rnons laisser à l'électeur le droit de faim la barre sur 
le bulletin entier là où il voudra. Ce serait prêter à la fraude. 

" 011 dira aux électeurs douteux: mus allez foire votre huile-lin de telle 
manière. Nous avons prévenu nos amis clans les divers bureaux ; il faut que 
,·o~ billets sortent. Il est possible qu'on ne puisse pas les reconnnitre. A 
l'heure présente on ne peut pas reconnaitre tous les bulletins qu'on dit mar 
qués. Ils ne sont pas marqués poul' le bureau, mais les électeurs croient qu'on 
peut les reconnaitre. Ne perdons pas une grande partie des ::wa11lagcs que la 
loi nous accorde. J'ai un bulletin sous les yeux; le système que je propose 

6 
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est d'une application facile. Il s'agit do réserver UN compartiment pour y 
foire une ligne ou une croix el do dire: lu ligne verticale ou la croix se fera 
dans CE compartiment, alors ln Irnudo sera impossible. 

>> Je propose donc, pur amendement, de dire <c selon un pointillé >> ou 
cc dans uu compartiment réservé. » 
La Uhnmbro ajourna toute décision au lendeniain ~1> mai; à celte date le 

Gouvei-noment proposa la rédaction suivante: 

• Si l'électeur veut douuer sou suffrage i1 tous les candidats d'une liste complète, il truce au 
• cra_ron une croix tians ln case réservée 11 cet dl't>t en tète lie la liste de ces candidats, SOU!> I(' 
• reetungle imprimé en couleur. S'il ,eut donnei- son sulîcnge it des candidats d'une ou de 
» diverses listes, il trace ULI crayon une croix dans ln cuso réservée i1 cet effet, i1 la su ile du 110m 

• de chacun des candidats pour lesquels il Yole. • 

M. Bara se rallia à l'amendement du Gouvernement, cl ajouta : c, seule 
ment je ne comprends pas pourquoi il (le Gouvernement) abandonne la 
croix de Saint Andrée qui était indiquée dans I'arl icle 26 et qui n'avait sou 
levé aucune espèce d'observation, Celte croix a été adoptée aussi dans ll~ 
Ballot-act anglais et le rapport qui a été fait prouve que cela n'a donné lieu 
à aucun inconvénient, que l'électeur sait parfaitement cc quo c'est que cet le 
Cl'OIX. >l 

c1 Au surplus, craint-on qu'il y ait des erreurs? Que l'on fasse un pointill» 
cl chaque électeur verra comment ln croix doit se faire. 

>> ~lais avec la facilité de faire des croix comme on veut, vous allez créer h\ 
possibilité d'une quantité de fraudes. » 

M. Joltrnud appuya l'idée de M. Bara, déclarant que, pur ln différence de 
forme et de position de la croix placée dans cc la petite case à droite du nom 
du candidat, » 234 combinaisons différentes étaient rendues possibles. cc Toute 
notre loi s'en ira à vau-l'eau,>, disait-il, si l'électeur peut craindre que, lors 
de la vérification des pouvoirs, son vote pourra être reconnu. 

M. Mnlou, chef du cabinet, prnposa à ln Chambre d'adopter au premier 
vote l'amendement du Gouvernement, sauf tl voir au second vole s'il ne 
vaudrait pas mieux substituer une estampille uniforme aux croix. tracées ü la 
main. La Chambre ordonna le renvoi de l'amendement à la section ceutrule. 
Le :;j mai, celle-ci fit rapport, adhérant à une nouvelle rédaction du Gouver 
nement, ainsi conçue : 

AnT. 26. ~ S1 l'électeur nul donner son suffrage :'1 tous les candidats d'une lis le rornplt'>tc, il 
• imprime, au moyen de I'instrumcnt déposé clans l'isoloir, une croix ilnns la case ré,c1 \ ée il crt 
• effet, en tète clc IR liste (les candidats, sous le rectangle imprimé en couleur. 

• S 1! H'UI donner son su ffrngc ii des candidats <l'une on de diverses listes, il imprime, au moyen 
• du même instrument. une croix dans la case réservée /1 cet effet :1 la suite du nom de chavnn 
• des candidats pour lesquels il vole. • 

Le 6 juin, la Chambre adopta celle dernière formule. le Lo mérite de la 
proposition à laquelle la section centrale s'est ralliée, c'est, disait à celle date 
l'honorable .lU. illalou, qu'il ne peut absolument pas y avoir de marque, chacun 
se servant de cc même cachet et le plaçant, à son gré1 soit â coté des noms , 
s'il a choisi dans diverses listes, soit en tète de la liste pour laquelle il vote. 
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n li n'y a pas de discussion possible sui· la nullité ou 1,, validité des Lullc 
tins, cl c'est là, je le répèlc, en quoi consiste le mérite de celle dernière pro 
position. n 

lnlerpollé sur la qu estiun d~ savoir comment. se confectionnerait le bul 
letin en cas de scrul in uninominal, ~I. Malou répondit ; 

« Il est. conforme à hl loi et à son esprit qnc, lorsque le serulin est uuiuo-. 
urinal, on se borne, soit t\ réserver une case en tète du hullet in , soit à mettre 
une case à cdté du 110m du candidat. 

(( h, NE FAUT PAS QUI, u VOTE PUISSE s'i.a:XPIU~llrn Dl, DEUX MANlf:ltES. )) 

L'instrument consacre pnr la loi du 9 juillet i877 n'eut pas longue durée; 
trois élections pm-ticlles foi tes ù Liège, à Virton cl à MaliuL•s en démontrèrent 
les inconvénients. Le Code électoral rcvisé du ·i G mai 1878 y substitua les 
croix. tracées au craJon. 

L'article l '29 de cc Code, devenu l'article ·l :>O des lois électorales coordon 
nées, est rédigé en ces termes : 

• Si l'électeur veut douncr son suffrage i1 tons les cnudiduts d'une liste complète, il trnce au 
• crayon une croix dnus la case réservée à cet effet en tète tic la liste de ces caudidnts. 

• S'il, cul donnL•1· son sulfrag(• 11 des t·a11tlîd.1ts d'une ou de diverses listes, il trace au l'l'O}"OII 

» une croix dnus la case réservée ù cet effet il la suite du nom de chacun de~ ct111didat~ pour 
» lesquels il vote. 

• Lorsqu'il n'y a qu'un membre 11 élire le vote est exprimé co111'ur111é111e11t au S 1 ••. Aucune 
• case n'est réservée :1 ln suite du nom de ehnq ne candidat. 

• Toute r.roix , même imparloitemeut i!'ilcfo, exprime vulnbleun-nt le vote, i1 moins C/llt' 
• l'intention se rendre le bulletin reconnaissable ne soit manifeste. • 

Il résulte à la dernière évidence de celte succession de faits que nos lois 
élcctoraies veulent que l'électeur ne puisse exprimer son vote de deux ma 
nières; lu loi du 9 juillet 1877 11e s'élai! pas contentée de la case unique. elle 
avait tenté de réaliser la croix unique; obligé à renoncer il l'emporte-pièce, le 
législateur a adrnia.depuis, la variété des croix sans admettre jamais ln variété 
des cases. C'eùt été détruire son œuvre. 
Le système de bulletin organisé par les articles -159 i, J,1,2 des lois électo 

rales coordonnées et le t\Jodèle li qui leur sert d'annexe est le suivant: le bul 
letin électoral se divise en autant de colonnes qu'il y n de listes complètes, 
plus une colonne où l'on réunit les candidatures isolées. Chaque colonne se 
subdivise en trois séries de cases juxtaposées: la série de droite ne contient 
c1ue des numéros d'ordre; celle du milieu renferme des noms de candidats 
placés les uns sous les autres par ordre alphabéfique ; celle de gauche forme 
une colonne de cases vides superposées clonl chacune fait suite.immédiate t\ 
l'une des cases de la seconde série; l'électeur qui veut voler pour un des eau 
didots de la colonne doit apposer sa croix dans la case vide comprise dans 
celle colonne et faisant suite au nom du candidat qu'il préfère. Afin de sirn 
plifier le travail de l'électeur disposé à accorder son vote à une liste complète, 
une case surmonte chaque colonne afférente à une liste de ce genre, permet- 
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fnnl de voter pour ln liste entière par l'apposition d'une croix dans celte case 
supérioure ; la case supérieure fuit partie de la colunuo. Tonie croix apposée 
ailleurs n'est pus un vole, c'est une 11Hnq11c. 

Ln jurisprudonoo ndminisl rnl ive est fixée à l'égard des croix hors case avec 
autant de netteté qu'en cc qui concerne les bulletins contenant, pour l'une 
des séries, plus de votes que ln série 11e contient de places. 

Le recueil des circulnires du Dépuu ement de l'Inléi-iout- de 1878 se termine 
pn1· une sorte do répertoire intitulé: « Jurisprudunce des Députations pcr 
mancntes cl du Gouve1·ncn1e11t en muf ière d'élections communales. 1> C'est !(i 
résumé des décisions prises à l'occasion des élcctious du 2H octobre 1878. 

Nous y lisons : 

N° ·t 87. cc Sont nuls, les bulletins perlant des croix apposées en dehors 
des cases qui leur sont réservées. l11andn.J occidentale 89.9t, Limbourg 
-t80.i88. » 

Une noie, nu bas de ln pag(~, renvoie ù l'arrêté royal du J6 décembre -1878, 
concernant les élections de Hasselt. Voici un extrait de cet arrêté, inséré au 
111 oniteur <ln 18 : 

« Attendu que, de la vérification des pièces, il résulte que c'est â bon droit 
qu'un des bulletins se ti-ouvn nt dans l'enveloppe du premier hurenu a été 
annulé pur la Députation permanente comme exprimant des suff'rnges en 
dehors des cases réseroées à cet eflet ... » 

Les élections communales de {88i ont fourni ou Gom·ern.cmcnt l'occasion 
de persister dans sa jurisprudence. L'arrêté royal du 2 décembre i88·1, relatif 
aux élections d'Erwetcgem, porte: <c Attendu qu'il résulte de l'examen des 
hullolins de Yole que, parmi les 7 bulletins annulés par le bureau: il en est 
(; qui l'ont été à bon droit comme rcnfci-mnut un nombre de suffrages supé 
rieur à celui des membr cs a élire ou des croix platées en dehors des cases qui 
leur sont réservées ... » 
Les °fü) bulletins de la catégorie G, les -lO bulletins de la catégorie L, le bul 

letin de ln catègorie Il/ doivent donc, aussi bien que celui dont la croix est 
hors du cadre du bulletin d qui forme la catégorie Il, être annulés e11 masse. 

li ne peut y avoir de contestation sérieuse au sujet des 46 bulletins 
annulés des catégories A, B, C, /1 ,J cl K. 

Nous avons démontré précédemment qu'il faut maintenir l'annulation des 
-tO bulletins de la catégor·ie /) (votes pom deux sénateurs) cl, par voie de 
conséquence.annuler les 6 bulletins de la mème catc.\;orie validés à Iort par le 
,f..me bureau. 

Hcslcnl les 44 bulletins annulés de la catégorie P (croix mal fuites), ces 
bulletins se divisent comme suit : 

Bulletins Englebiennc 
Bulletins\.\ incqz {5 

0 
·l 

,(8 

26 
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Happelous que M. Englcbicnnc a obteuu , d'après le scrutin proclnmé, 
2~ voix. de plus que M. Wiueqz , qu'il faut pnrter cet écnrt i, 31 voix ù raison 
de 6 suffrng<'S que le 4,mc huronu dépouillant a abusivement attribués ù 
M. \\'inctp~ en considérunl comme vululiles pour· la Chumbre 6 bulletins 
contenant des suffrages pour M. Wim.qz et pour les deux candidats séna 
tcurs , ujoulous que M. E11glehie11nc est plus âgé que M. Wincqz , 

Il faudrait donc, pout· que M. \Vinctp: l'eruportàt sur l\l. 8nglebie11nc1 lJlle 
la rvvision des 44 bulletins de la catégorie li' pût lui procurer ~2 voix de 
plus qu'i1 sou concurrent. Or, nous nuons de le voir, 26 bulletins seule 
ment de cette cntégoric ont été annulés au dét1·i111ent de M. Wincqz, 
li en résulte que M. E11glebicnnc u été proclamé h bon droit le 20 juin el 

que ses adversaires out fait pt·cuvc de sagesse en s'absteuuut de réclamer 
coutre le résultat du ballottage. 

M. Adolphe-Paul-Victor U:nglcuicnnc est né le 7 mai 1844, à Courcelles) 
dt: François-Joseph, né à Souvret, le 12 frimaire au Xlll, Iils lui-même de 
Godcfroid-Josl'ph, baptisé à Courcelles, le 5 juin ·I 7ti7; il réunit doue les 
eonditions d'âge eld'indigénat; nous vous proposons de valider- son élec 
tion. 

En résumé les points contestés se réduisent aux suivants: 

·i. Les bulletins hors case doivent-ils ètre aunnlés P 
2. Les bulletins contenant des suffrages pour deux sénateurs doivent-ils 

être annulés pour le tout ou pou1· le Sénat. seulementP 
5. Les 44, bulletins annulés pou1· croix imparfaites doivcut-ils rester 

annulés? 

La troisième question, nolis venons de le constater, est oiseuse si les deux. 
premières sonl résolues aflirtnativerueut. 

Il suffit mémo ffllè l'une des deux le soit pou,· tiue les conclusions de fa 
gauche relatives aux. bulletins à croix imp111·foites conduisunt fotalemeut 
au maintien du résultat pruclumé. 
Elle vous p1·opose, en effet, de restituer 2() bulletins de celle catégorie ù 

M "'iucqz et 9 seulement à M. EngleLiennc ('). 

(1) La droite de votre commission estime que, sur 411. bulletins de la catt:goric F annulés pat· 
les bureaux, quatre déci-ions seulement peuvent donner matière :·1 d1st''l,sin11 : rclles relatives il 
'i bulletins tlu l'' h111T,111 dont les croix ,0111 iru-mnplètes cl i-cssembh-ut l'une i, u11 V, l'uutre ,! 
un }', el celles concernant th ux bulletins dunt les croix 0111 une l11;111l'hc qui 5c divise [l'un 
au :5"", l'autre au '•"'" IJ111T1111); or, il se lrou ve que, ~i 1'011 vuliduit ces bulletins, ehncun dr-s 
deux concurrents prulitcruit d'un bulletin de chueuuc tic ces deux cntégorics; le résultat ne 
serait donc pas mo<lilié. 

11~ bulletins unuulés à Ill. \\'inrt1:r., 9 uuuulés i1 M. Engld.1icnnc, conrienncnt des croix qui 
dépassent les limites des cases qui leur s011t réservées ; i·hnn1n des concurrents compte 7 bulle 
tins dont les t.:roi\: ont dl.'11X 011 plusieurs hnrres d1111s un rnème sens ; cette n1:11·11uc se présente 
aussi duns quelques bulletins tl1111t l:1 croix d<-p.tSSt' In case; nous ne ra11gcons dans cette seconde 
1;!11\:corit· 1pw c·1·11x c111i 11'0111 11':rulrl' ,it·1· q111· la pllll'alilé cle,; han•c,-. 

l.cs 1roi, tl,:t•,tif'r, h11'l,·ri<1~ a1111t1lé.; u ppnrtienueut i, ~I \\'inr.,iz: 1'1111 couticnt u11 11·:,it 1111 i 
l'i°'llnil Ir~ rlrn x hr·:1nrl11 s i111'frie111 es tic l:i rruix ~l" luucnu], un autre renferme deux point:> 
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Plaçons-nous successivement dans les deux. hypothèses : 

1 ° Annulation des bulletins hors case et validation pour· la Ch1.unlH'e des 
bulletins conteuant des sulfrnges pou1· deux sénateurs. 

Oa11s celle éventualité 1c nombre des voix des deux concurrents s'étublirait 
comme suit : 

!Il. Wl\cvz 

Suffrages d'après proclutunlion 
Restitution des bulletins annnlés po111· 

suffrages donnés ù deux. cuudidnls séna 
teurs ù la fois. 

Bulletins annulés pour croix uwl fuites, 
restitués par la gauche de la Commission. 

Torxux. 

1,188 ·l,163 

8 

20 
1,l 99 ·l ,l 9 i 

2° Annulation des bulletins contenant des suffrages pour cieux sénateurs 
a lu fois et admission des propositions de la gauche de la Commission par 
rapport aux bulletins avec croix hors case C)- 

l'un 11 droite, l'autre i1 gauche d'une des branches de la croix l5'"• bureau}: le dernier contient 
une croix dont l'une ries branches est parfaitement tracée tandis que l'autre forme un zigzag 
avant, dans chM(UC sens, une demi-douznlno de petits traits (lt" bureau). 

· Les procès-verbaux des quatre bureaux qui ont dépouillé le scrutin de ballottai;c constnteut 
I'ubence ile 1·éclamations des témoins coutre les annulutions de bulletins. Il y a dans cc foit un 
,u·gumenl auquel la jurispeurlence ndminisrrutivc attache la plus grande impo1·1a11cc; 1'. B. 2 décembre 188 !. Élections cou-munnles tic Morialmé : 

• ,\ ttcndu que les bureaux électoraux, appelés à statuer suri a \ ulirlité tirs bulletins contestés, 
1.füposcnt i1 L·et effet d'éléments d'appréciation puisés dans les circonstuuees ck l'élection et qui 
font défunt aux nutm-ités chargées Lie contrôler- leurs opérations; qu'il importe, dès lors, de ne 
moJilicr qu'avec une prudente réserve les dérisions de ces bureaux, prises ,·1 l:i suite d'un exa 
men eontrndictoirc et d'un commun nceord avec les témoins des cnndiduts 11 

A. H. 5 tléccmbrc 1881. Élr-ctions communales de Mnsy: 
• Attendu que l'annulation par le bureau iles trois bulletins ..... n'r1 donné lieu it aucune 

réclamalion nu moment de l'élection; (111e clu reste ln décision du bureau par.1it justifiée pour 
deux iles bulletins nu moins, parce que l'un d'eux renferme une croix d{-pa,snut notahfrmeut 
les limites du carré où doit érrc exprimé le vote et que, dans le second, le~ croix, dont l'une 
des branches est double, sont foi tes de telle manière que le bulletin est uiséuu-nt reconnuissnble ; 

• Attendu que, dans des questions d'appréc·i11tion de cc genre, il convient de tic référcr, autant 
,1ue possible, au résultat de I'exumen contrudrctoire uuqur-l la validité des hullcrins a été soumise 
au bureau électoral. > 

Des quatre bureaux qui ont dépouillé le bnllottage de Soignies 1111 seul, le huitième, était 
composé en majorité tic catholiques. 

(') La partie réservée i1 la Chnmln-e des Heprésuntuuts dans chncunc de:. ll1•11x colonnes du 
bulletin olliciel tic Soignies contient 7 cases blanches, outre 5 cases remplies : l'une pm· les mots 
" Représentant libéral p 011 • Représentant catholique», une autre par le 110111 du canrlidut, ln 
dernière pur un 1n1mé1·0 un. 

La snuche de mire Commission prétend atu-ihuer it ~[. Wincqr. tout vote exprimé par une 
croix dans les 7 cases blanches de la colonne bleue, dans la case Lie ln 111èmc colonne ocwpC-c 
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Dans ce cas on arrive au résultat suivant: 
~(. 1-:NGLRUIEN~t. ~1. WINC</''· 

- - 
Suffrages d'après proclamation f 1·188 ·1,f 65 
A déduire les lrnllelins validés bien que 

que contenant des suffrages pour deux 
sénateurs ù la fois . 6 

--- 
RESTE. 1,188 J,H:57 

A ajouter: 

Bulletins a) Bulletins annulés pour 
resti tués par la croix mal faites .. 9 20 
gauche de la b) Bulletins annulés pour 
Commission. croix hors case . 20 54 

- 
TOTAUX. . . 1.,217 ,Jl2H 

Pour que M. Wincqz arrive à tenir la corde, il faut accepter les proposi 
tions de la gauche pour les croix hors case et les croix mal faites ( caté 
gories J.;"' et G), et de plus admettre la validité des bulletins contenant des 
voles pour deux sénateurs à la fois. 

Dans celte dernière hypothèse le calcul des voix est le suivant : 

M. E~GLf.lllENl'lll. M. W11!CQi. 

- - 
Suffrages d'après proclamation 1,188 J,J63 

a) Bulletins annulés pour 
croix mal faites 9 20 

Bulletins b) Bulletins annulés pour 
restitués par croix. hors case 20 54. 
la gauche. c) Bulletins annulés pour 

vote eu faveur de deux. 
sénateurs à la fois . 2 8 

TOTAUX. . . !,219 1,220 

par le n° 1 et dans les trois l'oses Y, Z, et AA de la colonne carmin, ensemble 11 cases: 
M. Englcùicnnc ne profiterait pas même des '~ cases blanches restantes de la colonne carmin, 
mais exclusivement des deux cases ii droite et 11 gnuche de son nom; cc serait une lutte r1 deux 
chunees contre 11. 

Il paruit étr.mge uussi que, des 5 cases occupées de chaque colonne, on accepte celles que 
remplit k n• 1 (cases Pet X) tandis qu'on exclut celles occupées par l'intitulé "Rl'présentnnt 
libéral " ou • Bepréseutant catholique )) (cases K et L) et celles occupées par les noms des 
candidats. 

La Chambre remnrquern que l'areeptution des cases Pet X vaut '• suffrnges à M. \Vincciz et 
3 seulement à i\l. Englehicnne, tandis que l'acceptation des cases A' et Len vaudrait 5 à M. Engle 
bicnne, 2 seulement à ~f. Wincqz ; l'acceptation des casés qu'occupent les noms des candidats 
vaudrait un suffrage à M. Englcbiennc, aucun à i\l. Winc,p:. 

7 
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La Chambre ne consacrera pas une pareille altération du scrutin. 

Son résultat vrai est celui-ci : 

M. ENGLturnNN~. M. W1NCQZ. 

Suffrages d'après proclamation. 
A déduire bulletins indûment validés 

par le ,f.me bureau 

1-188 

)) 

TOTAUX. 1188 

·I 1 (i5 

6 

1 ·lo7 

Si l'on s'attache, au point de vue de lu valeur morale du scrutin, à recher 
cher le nombre d'électeurs qui, bien ou mal) ont manifesté leurs préférences 
pour chacun des candidats, on constate que, des 180 bulletins annulés, il fout 
retrancher d'abord les 40 bulletins des catégories A, B G et J, les trois bul 
letins bâtonnés (catégorie 1) dont les barres traversent le bulletin entier et les 
8 bulletins de la catégorie L qui ne contiennent qu'une seule croix hors 
case tracée dans la partie supérieure du bulletin. 

Le surplus des bulletins annulés, soit ·129, se répartit comme suit : 

CA.TÉGOIIUS. 

D. 
E 
P. 
G 
Il 
1 
K 
L . 
/}J 

11I. E1'iGLEDIENNti. M. WlîlCQZ. DOUTSUX. TO'f.lt, 

- - - - . . . 2 8 )) {0 ,.. 5 )) ;) )) 

18 26 )) 44 
52 23 10 65 
1 )) )) 1 
,J l » 2 
)) ,> 1 1 
2 )) l} 2 
)) 1 )) J 

- 
56 62 H f29 ,___ - - 

On voit que les annulations de bulletins ont fait sensiblement le même 
tort aux deux candidats; l'écart de 21'> voix que constatent les procès-verbaux. 
serait encore de 19 si l'on validait tous les bulletins annulés. 

lUême en portant au compte de M. Wincqz 9 des suffrages douteux, sui 
vant. le calcul de la gauche et, par voie de conséquence, les deux autres à 
M. Englebienne (1), même en retranchant à ce dernier los cieux suffrages de 
la catégorie L1 le suffrage de la catégorie Il et celui de la catégorie I) on 
n'arrive qu'à H65 + 7i = 1234 votants favorables à M. Wincqz contre 
1 J 88 + 54 = 1242 pour M. Englebienne_ 

(1) Les 9 suffrages douteux comptés /1 :M. Wincqz sont ceux dont les croix sont dans les cases 
N, 0 et 1', appm-tcnnnt /1 la colonne bleue; pur réciprocité les deux suffrages dont les croix sont 
dans lu case U, de la colonne carmin, doivent ëtrc cousidérés comme destinés à ~1. Englehicnne. 
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Soit donc qu'on annule tous les bulletins qui doivent l'être d'après les 
règles consacrées pat· la loi et la jurisprudence, soit qu'on ne tienne compte 
que de l'iuteution des électeurs, M. Englebienne est l'élu do l'arrondissement 
de Soignies. 

Ce rapport eût été réduit des deux tiers si les deux questions de droit qu'il 
traite n'avaient pas été soulevées; plus leur solution est évidente, pins les 
coutestntious auxquelles elles ont donné lieu nous obligeaient d'en mettre 
tous les éléments sous les yeux. do la Chambre. 
Il semble qu'aujourd'hui les contestations de principe aient cessé; on pal'aÎL 

reconnaître que, en principe, nous sommes clans le vrai, mais on prétend 
faire exception à la règle à raison de lu confection prétendument défectueuse 
du bulletin qui a servi au ballottage. 

La gauche de voire Commission et, après elle, la pt·esse Iibérale bruxelloise 
ont critiqué la forme donnée au bulletin du ballottage par le bureau prin 
cipal de Soignies. Ces critiques, en les supposant fondées, ne pourraient en 
aucun cas justifier la proclamation de M. Wincqz an lieu de Jll, Englebienue , 
elles constituent des arguments en faveui- de l'annulation du scrutin. de bal 
lottage. Voyons ce qu'ils valent. 
Le bureau principal s'est conformé littéralement aux instructions ministé 

rielles du 50 septembre ,f 878; il est arrivé déjà que des arrêtés royaux aient 
refusé d'annuler des ballottages oit, dans la confection du bulletin, l'on s'était 
départi des règles tracées par ces instructions ('), mais il n'est point encore 
arrjvé que le Gouvernement ait annulé des ballottages parce qu'on s'y serait 
scrupuleusement conformé. 

Le bureau principal de Soignies était composé en majorité de Iibéraux ; un 
beau-frère de O'I. Wiucqz, 1\1. De l.\Ieulder, échevin à Horrues, y siégeait; ce 
bureau a été saisi d'une contestation relative au bulletin do ballottage; les 
catholiques demandaient que la case réservée à leur vote surmontât la colonne 
carmin, comme cela a lieu lorsqu'il n'y a qu'un siège à conférer; les Iihéraux. 
en vertu de la règle de l'indivisibilité du bulletin pour les deux Chambres, s'y 
opposèrent; le bureau leur donna raison ; la forme du bulletin de ballottage 
fut - le procès-verbal le constate - arrêtée par quatre voix contre une. 
Le bulletin de ballottage a clone été confectionné comme l'ont demandé les 

libéraux de Soignies; aussi n'a-t-i J donné lieu, de leur part, à aucune réclama 
tion, soit avant, soit après le scrutin. Nous avons sous les yeux un exemplaire 
du journal la Publicité, « organe libéral du canton d'Enghien, paraissant le 
dimanche. >> Ce numéro, dalé du 18 juin -i882, contient le fac-simile du bul 
letin officiel avec deux croix tracées dans les cases où, <le par la loi, doivent 
être exprimés les suffrages en faveur de MM. Pennart et Wincqz. Aucune 
observation critique ne s'y trouve. Nous y lisons en gros caractères : 

« Électeurs, {ailes vos croix li gauche) comme dans le modèle ci-dessue, 
dans les car,·és à coté des noms de IUifl. Pennart et IYincqz. » 

(1) Al'rèté royal du 10 décembre -1881: élections d'Aubange : 
• Attendu que te principe de lu conformité des bulletins de vote au premier scrutin et au 

scrutin de ballottage n'est pas imposé Iormcllcrnent par la loi et qu'il comporte des exceptions. , 

8 
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Des spécimens de bulletins semblables à ce modèle furent envoyés à tous 
les électeurs do l'arrondissement de Soignies. 

On conçoit que, dans cos circonstances, aucun de ces électeurs ne réclame 
et no prétende avoir été induit en erreur pur la forme du bulletin. 

La gauche do votre Commission (un député de Bruxelles, un autre de 
Garni, un troisième de Lièg<•) se chargent d'apprendre aux électeurs de Soi 
gnies qu'ils ont été, sans qu'ils s'en doutent, induits en erreur, que leur perspi 
cacité n'était pas à môme d'échapper aux pièges d'un bulletin confectionné 
pur leurs amis d'après les règles tracées par 1\1. le Ministre de l'Intérieur. 
Les éléments vérifiés jusqu'ici ne permettent pas plus de justifier I'annula 

tion du ballottage que la proclamation de M. Wincqz , la gauche de votre 
Commission a fini par demander la révision de tous les bulletins de l'élec 
tion. 
Les dates ont ici de l'importance pour apprécier la portée de celte propo 

sition. 
C'est le 22 novembre que votre Commission, se trouvant partagée par 

moitié, a décidé de mettre sous les yeux de la Chambre deux notes contenant 
l'une - celle de la droite - les motifs qui nons paraissent commander la 
proclamation de M. Englebienne, l'antre - celle de la gauche - les raisons 
qui lui semblent de nature à y substituer la proclamation de M. ,vincqz 

Alors déjà la gauche était en possession d'une première épreuve des vingt 
premières pages de ce rapport; jusqu'au 28 clic promit à lu droite la commu 
nication de sa note en réponse; le 29, changeant de front, elle réclama la 
révision préalable de tous les bulletins des deux scrutins. 

Nous nous y sommes opposés; voici nos motifs : La Chambre a validé 
l'élection de .Ml\J. Houtart et Paternoster ; votre Commission le lui n proposé 
à la demande des trois membres de la gauche qui en font parfie , avant de 
prendre celle décision, nous avons fait observer à nos collègues que l\I. Hon 
tart n'ayant obtenu que ~ voix de plus que la majorité absolue, une révision 
générale des 2,304 bu Iletins validés pourrait avoir pour conséquence de le 
foire descendre au-dessous de cette majorité et de le soumettre au ballottage; 
la loyauté ne commandait-elle pus, si la gauche entendait prornquer celle 
révision, de laisser la situation entière jusqu'à ce que la Chambre se fût 
prononcée? Nous prévenions nos collègues que, si la révision générale était 
ultérieurement demandée, 11ou3 lui opposerions cet argument décisif. 

Nos collègues nous ont donné acte de notre avertissement; nous avons 
acquiescé alors à la proposition qui nous a été faite de proclamer ~l~I. Pater 
noster et Houtart. 

Un second motif s'oppose à la révision <les bulletins validés sans réclama 
tion au scrutin de ballottage; le seul fait que, au moment du scrutin, aucune 
réclamation ne se soit produite contre les 2,569 bulletins validés. (sauf celle 
présentée au ,ime bureau par le témoin catholique contre 6 bulletins contenant 
des suffrages pour deux candidats sénateurs à la fois), constitue une objection 
sérieuse à la demande de révision générale; cette raison a suffi à la majorité 
pour écarter, Je 5! juillet 1878, une demande de révision générale des bul 
letins de l'élection d'Anvers; nous avons de plus ici cette circonstance capi 
tale qu'aucune réclamation n'est adressée à la Chambre contre le résultat du 
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ballottage de Soignies, tandis qut- nous nous trouvions saisis, en 18781 d'une 
réclamation contre l'élection d'Anvers (1); six mois bientôt de silence de la 
part de tous les lihérnux de Soignies ont leur signification. 

Ln proposition de foire la révision génfrnlc de tous les bulletins validés 
sans contestation a été écartée pnr 5 voix de droite contre 3 voix de gauche. 
Il reste encore un incident à rein ter. 
Le 4_.mo hurenu n validé û bulletins malgré la réclamation du témoin catho 

lique; c'est la seule réclamation mentionnée aux procès-verbaux. Elle y est 
actée en ces termes : 

« 1\1. l\lathicu proteste contre ln validation de 6 bulletins por+ant les noms 
lie 2 sénateurs cl d'un représentant; ces bulletins doivent, aux ternies de 
l'article 1731 èlre radicalement nuls pour la Chambre aussi bien que pour le 
Sénat. )> 

Cette mention du procès-verbal avait, jusqu'à ln date du 29 novembre, 
échappé à l'attention cle votre Commission, absorbée p:.w l'examen des bul 
letins annulés; nous nous empressâmes de la 'signaler à nos collègues de 
gauche en leur demandant de JH'OCPder à l'examen de ces 6 bulletins con 
testés; notre demande coïncida avec leur demande de révision générale et ils 
r épondirent à notre refus de révision générale par un refus de vérification 
des G bulletins; les deux. propositions forent repoussées à pmité de voix. 

La Chambre appréciera les deux refus; le notre s'oppose à une mesure 
sans précédents, condamnée fHlr· les raisons exposées plus haut; il constitue 
l'exercice d'un di-oit inconlestnble , droit dont la Cbamln-e a usé elle-même. 

Le refus des membres de· la gauch<', nu contraire, refus sans précédents, 
constitue l'inaccomplissement d'un devoir parlementaire; les Commissions 
de \ érifications <le pou mirs, en effet, ont le devoir, dans toute élection con 
testée, de vérifier les bulletins ayant donné lieu à contestation. 

Au sui-plus, ce refus ne peut avoir aucune influence sur nos conclusions; 
le bon sens suffit pour donner la certitude que la majorité des 6 bulletins 
contre la validation desquels le témoin de ~I. Englebiennc réclame sont 
favorables à ltl. Wincqz; y en a-t-il 4, !> ou 6 en sa faveur? là est toute I'im 
portance du problème que nous voulions résoudre. 

N'y en eût-il mèmc aucun, M. Englebienne aurait toujours l'avantage. Sa 
rnajorilé serait de 25 voix au lieu de 31 d'après nous; elle resterait de 8 voix 
dans la première des hypothèses indiquées à la page 24; il l'emporterait par 
bénéfice d'âge dans la seconde. 

(1) Le premier grief articulé pur celle réclamation était libellé en ces terrues : • L<.' !~•" bureau 
a anuulé 22 bulletins carmins et r> bleus, 1, cause de l'unpcrfection des croix. Aucun des 19 autres 
bureaux de dépouillement r1'11 annulé des bulletins pour ce motif, bien qu'il se soit rencontré 
duns tous des croix imparfaites. Il sufllru de comparer les bulletins di: ces 1 !) bureaux avec- ceux 
du ,i"" pour reconnaitre (Jll'il faut, ou bien annuler de nombreux bulletins à croix imparfaites 
dans ebuque bureau, ou valider les 27 bulletins annulés par k /1-•••. • 
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La Chambre appeécicra s'il est utile de vérifier ces 6 bulletins. Sans les 
avoir \'l'l'Îfius, nous sommes à même de faire connaître ce qu'ils contien 
nent. 

Le témoin de M. Englebienne, en exécution de sa mission, a fait connaitre 
à son mandant. que le ,1.•ne bureau lui avait fait tort en validant, malgré ses 
réclamations, 6 bulletins nuls, favorables à ~I. Wincqz. li a montré en cela 
le même zèle que M. Paul Houtart, témoin libéral nu !)nio bureau le ,f 5 j11in, 
dénonçant l'erreur commise par ce bureau en comptant comme valables pou,· 
la Chambre des bulletins ne contenant aucun vote dans leur partie infé 
rjeure. 

Lo rôle des témoins consiste précisément à dénoncer à leurs mandants les 
erreurs commises à leur détriment, après avoir protesté contre elles; ils 
fournissent ainsi les éléments d'une réclamation éventuelle 

Les 6 bulletins validés à tort par le 4,.m0 bureau portaient tous le nom de 
M. Wincqz; nous nouslsomrnesbasés dans ce rapport sur cette déclaration du 
témoin réclamant. 

C. DELCOUR. 
V. JACOBS. 
E. STRUYE. 
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ANNEXE. 

Concordance du rapport et de la note de la gauche. 

Les chiffres de ces deux. travaux ne concordent pus complètement en ce 
qui concerne les bulletins annulés au ballottage. La raison en est que la note 
de la gauche se buse sur un classement par à peu près, foit par la commis 
sions les 1 a et ~t novernbre ; la droite a suivi le reclassement méthodique fait, 
le j2 novembre, par les soins du gretf e en exécution d'une décision de la 
Commission. 

Les 78 bulletins hors case qu'indique ln gauche correspondent à : 
5 bulletins formant la catégorie D 
6t; I<l. catégorie G 
1 Id. id. Il (1er bureau) 
1 Id. id. [ (8maburcau) 
,J Id. id. K (3mef>ureau) 
6 Id. id. F (5 au 5me, 5 au 4me bureau) 
1 Id. id. 1}/ (4m&burcau) 

Les 51- bulletins hors case que la ~auche valide au profit de :M. Wincqz 
correspondent à : 

fer bureau, cases lV, O, 0, FY, FAA, FAA. 
6 

29 bulletins de la 
catégorie G. 

5me bureau, - 
7 

4m• bureau, 
8 

8me bureau, 
8 

T, Y, ex. DY, DY., EZ, EZ. 

E, N, Y, Y, AA,. ex, EZ, 
entre O et 1'. 

(), 1', ÀÂ, ex, c.r, FAA, 
FA.A, FAIi. 

4 Bulletins de la catégorie F (2 au 51De, 2 au 4me bureau) dont les croix 
sont dans les bonnes cases mais envahissent les cases voisines; 

f Bulletin de la catégorie 11 (Sme bureau); 
Les deux seuls bulletins de la catégorie G,. favorables à IU. ,vincqz, dont 

la gauche maintienne l'annulation sont ceux des cases ,J (4ma bureau) et AK 
(l"r bureau), elle annule aussi les 5 bulletins de la catégorie D, les 2 bulle 
tins des catégories / et K. 

Les vingt bulletins qu'elle valide au profit de l.U. Englebienne corres 
pondent à: 

i er bureau, cases u, H, J, P. 
4 

5me bureau, - F, J, P. 
19 bulletins de la J 5 

calégorie G. a- bureau, - D, H1 J,. J, J, J, J, J, J, P, Q. 
H 

8m11 bureau, - H. 
f. 
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t bulletin de la catégorie F' (4mu bureau) semblable aux deux de même 
catégorie validés nu profit de M. Wincqz C), 

La gauche maintient l'annulation do 16 bulletins hors case Iavorables ù 
M. Englebienne : 

1 cr bureau - Cases L, IJ U . • . • . 2 
H5 de lu catégorie G { 50 id. id. L1 f/, f/, /7~ r, Y . 6 

4• id. ici. L, L, /7. . . . . . 5 
8° ici. id. L, U, /7, Y. . . . . 4 

Elle annule de plus un bulletin de la catégorie F' (5m0 bureau) et le hul 
letin de lu cnlégorie 11 (1er bureau); ln croix de ce dernier est hors du cadre 
du bulletin, ù la suite de lu bonne case Englcbienne. 
Les 78 bulletins hors case se décomposent donc ainsi : 

Bulletins Wincqz : 4-1 . 

Bulletius Euglebienne: 57. 

} Validés • . 
• 1 Annulés 

~ Validés 
• l Annulés 

34 
7 

20 
t7 

Les 44 bulletins <le notre catégorie Ji' se réduisent à 58 pour la gauche 
puisqu'elle comprend 6 do ces bulletins dans la catégorie des croix hors 
case. La catégorie _}11 se réduit ainsi à 22 bulletins Wincqz dont 20 sont 
validés par la gauche et Hi bulletins Englebienne dont 9 validés par la 
gauche. 

C'est en validant dans ces deux catégories fH bulletins sur 63 au profil de 
M. \Viocqz, 29 sur ~3 au profit de i\J. fi:nglebienno et en validant, en outre, 
tous les bulletins de la catégorie D, soit 8 au profit de 1\1. Wincqz cl 2 au 
profit de ~I. Englebienne, que la gauche a nive à donner à M. Wincqz (i voix 
de plus qu'à M. Englcbiimne. 

M. Wincqz bénéficie de 
M. Englebienne de . 

62 voix. 
5{ seulement. 

Différence 5( VOIX. 

Rn défalquant l'écart de 
par la proclamation, il reste. 
de M. ,vincqz. 

Outre les i26 bulletins ci-dessus (78 + 58 + 10), la gauche compte ~3 bul 
letins qu'elle juge évidemment nuls; en réalité il en reste a4 sur le total 
de i.801 ce sont les nO bulletins de nos catégories A1 /J7 C, J, L (;:5·+ 21 + 15 
+ ,J + 10) et les 4 bulletins restant de la catégorie /. 

2;> voix constaté 
6 voix en faveur 

(1} Ces 5 bulletins sont les premiers de la farde F du 4'"• bureau. 
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Nole de la gauche de la Commission. 

Nous venons vous expose,· br ièvcmont les raisons qui nous empêchent de 
nous rallier aux décis ions des lmrouux de Soignies qui ont proclumé 
l\l. Englebicnno membre de la Chambre des Iicpi-ésentants. 

Ces Llll'(.'UUX ont atlribué au baltottnge du 20 juin 1i188 suffrages à 
:lJ. Englebienne el CH>5 suffrnges seulement tl M. ,vincqz 

Nous pensons, au contruire, r1uc M. Wincqz devait être déclaré élu; que 
l,22:5 suffrages devaient lui être attribués et ·J,219 seulement à l\l. Engle 
bieune. 

Ce résultat n'a rien qui doives urpreudre, si l'on se souvient que 1\1. Wineqz 
avait obtenu à l'élection du l 5 juin G sull't·nges de plus que JU. Englebienne 

Jlluis ce résultat impliquerait [3 validation de ·10 bulletins portant les noms 
de deux sénateurs et d'un représentant, annulés pat· les bureaux de Soignies. 
Or, celle validation soulève u1:HJ question délicate sur laquelle les meilleurs 
esprits peuvent se diviser, sur htiuelle nous avons nous-mêmes longtemps 
hésité. 

Nous dirons à la Chambre les raisons qui nous font croire que ces bulletins 
ne peuvent être annulés sans injustice. La Chambre aura à décider si, contrai 
renient à notre opinion, le texte de l'article 175 des lois électorales coor 
données commandait cette rigu€u1·. 

Nous avons tout d'abord été fi-llppés de la quantité de bulletins annulés pat· 
Ios hureaux : 180 bulletins, alors <1uc le nombre des bulletins nuls au 13 juin 
n'était que de 60, soit donc trois fois plus de bulletins annulés qu'au 1 ?i juin. 

L.e fait contraire aurait dû se produire, le scrutin du 15 juin ayant été pour 
f électeur une école qui devait le préserver de toute erreur. 

Nous n'avons pas eu à rechercher longtemps la cause de ce fait. 
Il nous a suffi de regal'(ler Je bu lletin sur lequel les électeurs ont été forcés 

d'émettre lem· vote. 
li eût été difficile de confectionner- un bulletin plus propre à induire l'élec 

iem· en erreur. 
Rendons-nous bien compte de 1~1 situation électorale au 20 juin à Soignies. 
Le ballottage existait pour le Sénat entre les deux candidats libéraux : 

Mill. Pennart et Tacquenier , ()Ol.lr la Clrnmbre entre un candidat libéral, 
notre ancien collègue M. Wincqz, et un candidat catholique, lU. Englebienne, 

l\l. Tacqueniei- s'était désisté lie toute candidature. 
L'élection pour le Sénat n'olfrai t donc aucun intérêt, et le nom de M. Tac 

quenier ne continuait à figu1·er sui· le bulletin qt1e pour la forme.et pour obéir 
à une prescription assez peu justifiée de notre législation. 

La lutte n'existait qu'entre M. EDgîehienr1c et ~J ,Viucqz. Le bulletin devait 
aussi fidèlement que possible refléter cette situation; il devait indiquer 
qu'une place seulement était a conférer pour le Sénat comme pour la 
Chambre, et dans ce but placer sur une mème Jigne les noms de Pennart et 
Tucquenier. 
Il devait aussi mettre en regard l'un de I'autre les deux noms des compéti 

teurs pour la Chambre. 
9 
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Un seul membre devant être élu pom· chaque Chambre, il fallait réserver 
ou bien une case au-dessus de son nom, ou bien une seule case à côté de son 
nom. Toute case supplémentaire sur le bulletin non seulement était inutile, 
mais devenait une cause d'erreur. 

Cette forme, qu<> le bon sens connnandait, n'était interdite par aucun texte 
deloi. 

La discussion qui a ('U lieu au Sénat, clans la séance du 1a mai 1877, 
démontre que lorsqu'il y a deux listes libérales de nuance différente en pré 
sence, chaque liste aura droit à la couleur libérale et pourl'a occuper une 
colonne distincte. La raison de décider est la même lorsque deux libéraux 
se disputent un mandat unique. 

IJJ. Crocq ayant demandé d'inscrire tous les noms des candidats par ordre 
alphabétique et de laisser i, l'électeur le soin de biffer les noms des personnes 
pour lesquelles il voulait voter, son opinion fut combattue par MIU. d'Aspre 
mont et de Mérode et par ~I. Delcoui-, alors l\Jinistre de l'Intérieur. 

Ces messieurs tirent observer que le système de M. Crocq obligeait l'élec 
teur à savoir lire, ce qui, disaient-ils, était contraire à la Constitution; et le 
projet fut voté sur ces dernières observations. 

Quant au nombre de cases, la question <'SI résolue par l'article -124 de la 
loi électorale qui porte : cc lorsqu'il n'y a qu'un membre à élire, Ie vote est 
exprimé conformément au §; aucune croix n'est réservée à [(l suite du 
nom de chaque candidat. >> 

La volonté du législateur d'interdire un nombre de cases supérieur au 
nombre de membres à élire est donc incontestable! 

Voyous maintenant le bulletin qui a été adopté à Soignies: 

1 Séxu-.teurs llbé1.•iu1.:,,.. 1 
1 

1 PENNAR~. 
I __ ---- -- 

·J TACQUENIER. 

! llet•réscntnnt libéral. Ue1•résentaut eatholh1oc. 
1 

i ENGLEBIENNE. 

·- 

-- 
t WINCQZ. 

Il n'a pas fallu grand effort pour concevoir ce bulletin. On a tout simple 
ment conservé le bulletin de l'élection du f5 juin, on en a reproduit toutes 
les cases en enlevant seulement les noms des candidats qui ne figuraient pas 
au ballottage. 
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Pour montrer l'ahsurdtté d'un pareil système, supposons ce qu'il produi 
rait appliqué aux élections communales de nos grandes villes en cas d'élec 
tions générales par suite de dissolution. 
Trente et un conseillers sont à élire. 
Trente passent au premier tour de scrutin. Le ballottage porte sur un 

seul nom. 
Le bulletin de l'élection principale portait trente et une cases pour les 

noms ou plutôt soixante-deux pour les deux listes, soixante-deux cases à 
droite à côté des noms des candidats, soixante-deux cases à gauche dans h: 
colonne destinée au numérotage, cent vingt-quatre cases. 

Voilà donc le bulletin de ballottage condamné à contenir cent vingt-quatre 
cases, alors quP deux seulement de ces rases peuvent légalement recevoir les 
noms des candidats. Cet échiquier- ne de, iendrn-t-il pas pour l'électeur une 
sorte (le casse-tète chinois? Mais représentez-vous la physionomie grotesque 
de cc bulletin si Il'& deux candidats ballottés s'appellent Zenon et Adam 
et occupent ainsi chacun un des coins opposés du gigantesque hullotiu. 

Ajoutons que l'impression du bulletin de Soignies était extrêmement 
défectueuse, cl que les dimensions des colonnes u'etaient pas conformes au 
modèle prescrit par la loi pour l'élection principale. 
Les noms dansent dans les cases; grâct• au glissage du papier pendant 

l'impression, sm- un hulletiu annulé, le nom de Wincqz est imprimé en 
dehors et au-dessous do toute co lonue, de sorte qu'il était matériellement 
impossible d'émettre un vote régulie1· porn· Wincqz. 

La première colonne à gauche destinée à recevoir tout simplement les 
numéros correspondant au nombre des membres à élire. doit être extrême 
ment étroite, afin que l'électeur- ne soit pas tenté d'y loger sa croix. 

A Soignies, au contraire, elle était plus large que la colonne contenant les 
cases destinées à recevoir les votes. Nous constaterons plus tard l'erreur 
produite par cette irrégularité. 

Celte colonne n'avait dans l'espèce aucune utilité, un seul membre étant 
à élire pour chaque Chambre. 

Au lieu donc de ne contenir que quatre cases, le bulletin de Soignies 
contenait. en réalité trente et une cases. 
L'inconvénient résultant de la multiplicité des cases était infiniment plus 

grand pour les électeurs libéraux que pour les electeurs catholiques. 
L'électeur sait en e/lét qu'il doit voter cm-dessus oit d côté du nom, jamais 

en dessous. C'est là tout ce qu'on lui apprend de plus clair. 
L ele-cteur- catholique ne devait éprouver aucun embarras. li ne pon 

vnit hésiter qnc sur la question de savoir s'il devait voter dans la case de droite 
ou dans la case de gauche du côté d'Englebienne li ne pouvait même voter 
au-dessus puisque la case immédialement supérieure était remplie par l'énon 
ciation : représentant catholique. Il ne pouvait èt1·e tenté par aucune autre 
case. 

L'électeur libéral, au contraire, ne savait vraiment à quelle ... case se vouer. 
D'abord on inscrivait en tète du compartiment Lieu sénateurs libéraux 
comme s'il y aoait deux sénateurs à nommer. le conviant ainsi véritablement 
à nommer deux sénateurs. On mettait les noms de Pennart et Tacqueruer l'un 
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au-dessus de l'autre en laissant pas moins de onze cases blanches devant 
leurs noms. N'était-ce pus dire aux électeurs: Vous avez le choix entre ces 
onze cases! 

L'embarras de l'électeur qui voulait voler pour M. Wincqz était bien plus 
gl'Und encore. Le nom était 1·eléi.;ué tout au bas du bulletin, L'électeur avait 
il sa disposition pas moins de cinq cases A côrù de M. \Vincqz cl pus 111oi11s de 
six cases au-dessus de M. '\V111cqz; dont huit dans le nième comparti111ent. 

Si le mot n'impliquait une accusation d'intention, qui est loin do notre 
pensée, nous dirions qu'un pareil bulletin constituait un véritahle piégc aux 
électeurs, et aux électeurs libéraux parfieulièremcut. 

Nous allons immédiatement constater les résultats de ces défectuosités et 
nous justifiol'ons du même coup les valida lions qm.• nous avons faites de bul 
letins annulés dans lesquels nous trouvions clos croix placées hors de la case 
à droite et à coté du nom du candidat, seule case riqoureuseiuen: légale. 

Il n'es! pas urie des trente el une cases dans foquelle certains électeurs n'aient 
logé leur croix! 

Or, les bureaux ont annule impitoyablement tout bulletin dont les croix 
n'étaient pas placées dans les cases réglementaires. 

7-8 bulletins ont été frappés d~ nullité pour cette raison. 
Les bulletins annulés du chef de plncerur-nts de croix. hors du ln case 

réglementaire destinés évidemment i.1 M. Wincqz, présentent vingt-six types 
diff érents ! 

Ces hésitations ne lémoignent-cll<>s pas des difficultés dans lesquelles 
l'électeur s'est trouvé P 
Nous avons immédiatement et avant tout dénombrement des votes aUri&ués 

à tel ou tel candidat, reconnu qu'il était impossible d'apptiquer une pareille 
,·ig W'ut' d'appréciation. 

Sans doute, le législateur entend c1ue l'électeur ne puisse pas voter arbi 
trairement et qu'il s'en tienne au mode indiqué par fui à ln case qu'il prescrit. 
Mais le législateur suppose un bulletin rnisonnahle et non un bulletin comme 
celui qui était remis à l'électeur- de Soignies. 
Pour exiger la correction cle l'électeur. il foui lui remettre un bulletin cor 

rect, sinon l'irrégularité du vote est provoquée et justifiée par l'irrégularité 
du bulletin. 
Lorsque, du reste, l'erreur devient aussi génfrale que le démontre le bal 

lottage <le Soignies, toute présomption de fraude disparait. 
Celle considération répond à l'argumentation de trois membres de la com- 

mission qui adoptent pleinement les conclusions <les bureaux. 
Observons en passant qu'aucun bureau n'a motivé ses annulations. 
Nous avons donc dû procéder à la révision de ces 78 bulletins. 
Nous avons demandé à la loi la règle qui devait présider à notre appré 

ciation. 
L'article ,f24 de la loi du -17 mai 1878 ne prévoit que deux moyens pos 

sibles de donner valablement son suffrage à un candidat; tracer la croix Au 
nsssus ou A COTÉ DE SON l'i();.\I. ÜAi\S AUCUN t:As la croix no peut être tracée au 
dessous du nom de cc candidat. Donc toute croix donnée eu dessous du nom 
du candidat doit faire annuler Je vote. 
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Le bulletin ne contenait aucune case uu-rlcssus des noms des sénateurs 
libéraux ni au-dessus du nom de 1\1. Englobieuno. 
Donc l'électeur n'était pas exposé pur la forme du bulletin à égarer sa 

croix. dans une case supérieure à ces noms. 
Donc aussi l'électeur n'était pas exposé C\ faire deux croix pou1· un seul 

nom connue lorsqu'il existe une case supérieure au nom el une case à coté 
du nom. 
En conséquence nous vous proposons do valider : 

·l O Tous les bulletins portant une croix clans une des cases du compur 
timont placé au-dessus du nom; 
2° Tous les bulletins portant une croix dans l'une ou l'autre des cases 

pincées à droite du nom du candidat et dans la case de gauche placée à côté 
de son nom. 

Nous annulerons tous los bulletins portnn! plus de deux croix. 
En nous fondant sur cette règle d'uppréeiation, des septante-huit suffrages 

émis à l'aide de croix hors cases, nous validons cinquante-quatre bulletins; 
nous en ntl ribuons trente-quatre à ~I. \Vincqz et vingt à M. Engll'bienne; 
ce qui porte à 1,t65 + 54 = 1,197 (onze cent nonanle-sept) le nombre des 
suffrages de M. Wincqz , à 1,188 + 20= 1,208 le nombre des suffrages de 
.M. E11glebie1rnP. 

Nous croyons ce mode de calculer à la fois conforme à l'esprit de la légis 
lation el à la réalité des faits constatés dans l'élection de Soignies, c'est-à-dire, 
à l'impression que produit chaque bulletin envisagé individuellement, 
et nous vous proposons de sanctionner les résultats qu'il amène. 

Ce calcul peut soulever une objection tirée de cc qu'il attrilmc à un 
candidat des croix tracées en dehors de son compartiment. 

L'objection ne nous paruit pas fondée en ce qui concerne les croix. placées 
à droite du nom du candidat pour lesquelles nous avons admis la règle; elle 
serait diflici!c à maintenir en présence des bulletins et de l'intention mani 
festo de l'électeur. 

Néanmoins nous avons voulu nous rendre compte des résultats <(llC pl'O 

duirait une règle plus sévère, trop sévère, selon nous, qui consisterait à ne 
valider en faveur dtt candidat Libéral ou du candidat catholique que les suf 
frages tracés soit dans le compartiment libéral, soit dans le compartiment 
catholique et à annuler tout bulletin dont une croix se trouverait placée eu 
dehors de l'un ou de l'autre compartiment, 

Ce calcul, en diminuant les suffrages de l'un et l'autre candidat, ne modi 
fierait pas, comme vous le verrez tantôt, notre conclusion quant à l'élu du 
ballottage du 20 juin. 

li validerait à M. Wincqz ·vingt bulletins 1 cc qui lui donnerait : 
1,l63 + 20 = l ;'183; à M. Englebienne neuf bulletins, ce qui lui donnerait 
-11188 + 9-= t,197. 

Nous avons compté à 1\1. Wincqz l sufîr,tge porté sur un bulletin dans 
lequel son nom est rejeté en dehors et au-dessous de toute case, et que per 
sonne dans la commission n'a songé à lui refuser. 

Nous avons refusé à i\I. Wincqz plusieurs suffrages qui lui appartiennent 
évidemment; et notamment 1 bulletin qui porte deux croix à coté de l\J. Pen, 
nart el une croix. parfaitement en case à droite et à côté de son nom. Il 
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semble cependant certain que ces deux électeurs, après avoir tracé une croix 
dans lu case nu delà do la case réglt.'111e11lni1·e auprès de M. Ponnurt, s1: sont 
ravisés d ont voulu réaulnriser leur suffruae en le l011ca11t dans ln case lui - ~ ~ ~ 
destinée. Ces électeurs ont encore été trompés par ta m111liplieité des cases. 

Afin de luciliter- aux membrus de la Chambre le coutrôle de no lre travail, 
nous avons pris les Inc-sunile des 78 bulletins dont les croix étnieut trucées 
hors case. Nous ne pouvons pns reproduire ici CL'S fuc-suuil c. Nous les 111et 
trous il leur disposition pcudunt la discussion. ~Jais nous a vous soig1H•u-,c 
ment décrit chaque groupe de hul letins, Pt. nous donnons dans une annexe 
u11 tableau comprenant la dcscript ion de tous CPS bulletins. 

Nous indiquons d'abord les bulletins revcnd iqués pour M. Wincqz, ensuite 
les bulletins revendiqués poul' l\l. lfoglebicnne. 

La Chom~l'c reconnaitra immédiatcmont qu'en s'inspirant uniquement de 
ln recherche de la volonté certuine de l'électeur, 59 des 78 bulletins reviennent 
ineontestubloment t\ M. Wincq» l'l2.{i à 1'1. Engleùic11nl'1 cc qui donue à Wincqz 
l.16~ + 59 = ·1,202, ù Englehit•nrw l 1l88 + 26 = 1,21-/4 .. 

10 bulletins revendiqués pur i'.\l. EngleLienne ne peuvent dans aucun cas 
lui être- attribués. pm·ce <[lte dans ces .JO bulletins la croix est tracée clans des 
cases au-dessous de son nom. 

Or, ce qui résulte t\ l'évidence de la législutiou. c'est l'impossibilité de voici· 
par un signe placé en dessous <lu nom. C'est là le point. sur lequel l'électeur 
est immédiatement renseigné. On lui a toujours dit que les croix doivent èlro 
placées ou au-dessus ou â côté a« nom de son candidat pré/é1·é; 011 le lui 
avait certainement dit pour le premier scrutin de Soignies Mais jamais il n'a 
dù s'imaginer qu'il pouvait émettre son suffrage dans une case inférieure nu 
nom de son candidat. 
li n'est pas impossible que ces ·10 bulletins soient destinés à 01. Wineqz , 

dont le nom est placé en t·C'gai·d de celte partie blanche du compartiment. 
Mais ce n'est nullement certain, et clans ces circonstances nous n'avons nttri , 
bue ces 10 bulletins ù personne: nous les avons annulés. 

Nous ne pouvons terminer celte partie de notre travnil sans appeler l'atten 
tion de la Chambre sur un fait qui , suivant nous. a une importance considé 
rable. Dans celle élection si disputée, il a été trouvé 5 bulletins blancs pour 
les lieux Chambres el 16' bulletins J>o,·tcwt les noms des deux sénateurs libé 
raux seulement, iJJ!Jl. Pennart et Tacqueuler, et par conséquent blancs pour la 
Cbambre. Cc fait n'est pas susceptible de deux. interprétations. Les électeurs 
qui ont déposé ces bulletins sont des électeurs libéraux peu insf ruits qui 
ont voulu voter pour les deux candidats du libéralisme el qui ont tout natu 
rellernent cru que ces deux candidats étaient ceux. dont les noms se suivaient 
dans le compartiment Iibéral. 

Les auteurs de ces ·16 bulletins sont incontestablement des victimes de ce 
bulletin défectueux. 
Répétons, en effet, que l'élection du Sénat ne présentait aucun intérêt et 

que ces seize bulletins mérues témoignent qu'à l'égard des candidats au Sénat, 
l'électeur n'avait aucune préférence. 

La seconde catégorie des bulletins annulés par les bureaux que nous avons 
examinés se compose des hu lletius à croix mal tracées. Tantôt la croix 
dépasse le cané, tantôt la croix semble porter cinq hranches, tantôt ln croix 
est surchargée, tantôt elle est imparfaitement dessinée. A la vérité un grnnd 
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nomine de bullel ius , de bulletins J~nglehienne particulièreuicut, que nous 
uvous revus dans la classe des hors cases portent des croix Îl'l'égulièrcs. !Hais 
il semblait que le défaut pr-iucipul de ces bu llclius lùl le muuvuis platement 
de lu croix cl c'est it ce poiut de vu e seulement 1111c nous les avons e11vis11gés. 

Cott« seconde catégorie comprend ;iS bulletins, dont 22 poi-tvnt le 110111 de 
1\I. \V incqz cl I ü le nom de :\1. Englt•oieune. 

Les bulletins Wineqz sont répal'tis ainsi: 

·t3 au premier Lu1·ctH1. :j au troisième, 4 au qunh-ièuie. -- Les bulletins 
Englebienne, t, au troisième bureau, /) au pnimit•r, 1 au troisième, 2 un 
quatrième. 

Le principe rles bureaux de Soignies n été la 1·igut•u.-. 
Le principe qui a inspiré notre examen a au contrn ire été l'indulgence. 
Nous conformant it la pensée et au Iexte de la loi (ar·t. l24, loi de (878), 

nous n'avons annulé 11ue les croix difforrues , 6Î imparfaitemeut tracées 
qu'elles pouvaient. constituer des marques. 

Celle révision nous a conduits it rcndre : 

i O A M. Wincqz 11 suffrages du pr<.•rnit·r· bureau. 
~ 1• du trois ièuio hurenu. 
4 )) du quutri èure Lureau. 

Soit 20 suffrages. 

2° A 1\1. Englcbicn11c 4 )) du Irosième bureau. 
,') )) du premier bu reau. 
'i » du quatrième bureau. 
1 )) du troisième bureau. 

Soit 9 sutîragt•s. 

Encore parmi les trois croix du premier bureau restituées i, 11. Englc 
hienne, il en est deux qui ne sont maintenues <pie gràce à une extrême 
indulgence et qu'il eùt peut-être été plus juste de ne pas valider. 

Nous ne pouvons pas discuter devant ln Chambre chacun de ces bulletins; 
les bulletins seront déposés sur son bureau cl soumis à son contrôle. · 
Nous ne pensons pas, d'ailleurs, que nos trois collègues de la droite s'insur 

gt.•nt contre notre appréciation sous œ rapport. Ils se sont bornés à se rallier 
sans discussion et, comme par principe, aux. appréciations des bureaux. 

Nous nous en sommes écm·tés parce que d'emblée nous avons constaté q1,e 
les bureuu x avaient déployé une sévérité imméritée et que ne Justi/èaient pas 
des accusations spl:ciales de [rautle. 

Si nous combinons cc résultat avec les chiffres produits pnr l'examen des 
hulletins hor« case, nous arrivons aux résultats suivants : 

\V incqz l ·f ~}7 + 20 = t '-1 J 7. 
Engle-Licnnc f-208 + !) = 1217. 

Si nous parlons du système sévère que nous avons également indiqué 
nous obtenons : 

Wincqz H83 + 20 = i20;i. 
Engle!Jicnnc H97 + 9 = J~06. 
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Le dt•1·11it•1· point ù cxuminer, c'e~l le sort il donner aux t O bulletins conte 
naut les noms des deux sénateurs cl d'un représeutunl , 8 pour M. \Vincqz, 
2 pou1· M. Englcbit•llfü'. 

Oc la solution de celle question dépPud IL• sort de l'élection de Soignies. 
Tous 110s eollùgues de la couunission le rccou nuisseut. 

(,!11cllc que Iùt la r-igucur d'une pan•ille décision, I'anuu lution tic ces 
-10 bulletins devrait èlro p1·onnHcüe ~i le bulletin dl! Yole avait été établi 
également cl rniso nuublo mcut. 

L'ar-ticle -l 73 conunanrlerait cette décision. 
Nous sommes d'accord a \'UC nos honorables collègues sur cc point. 
li était inutile de s'évertuer 11 le déuionh-er-, Les priucipes ne semblent 

pas douteux. 
Mais cc que nous ne saurions admettre, c'est I'npplical ion rigoureuse d'une 

véritable disposition pénale, lorsque la matière même de la contravention 
fait défaut. 

La dispoaition qui interdit, sous peine de nullité, le vole pont· plus de 
candidats qu'il n'y a de membres à élire, n'est-elle pas édictée dans l'hypo 
thèse d'un bulletin conforme à la situation qui e~t faite à l'électeur dans cc 
scrutin P La régularité du bulletin offert il l'électeur n'est-elle pas la condi 
tion implicite de l'applicntion tle la peine P Cela nous n paru évident. 

Or, en fait il n'est pas possibl« de défendre le hullctin délivré aux électeurs 
de Soignies. L'iuscriptiou du hul lel in scnuteur« libérauo: (au pluriel) alors 
qu'un seul sénateur étui! ù éli1·t.-, iuscr-iption qui dominait tout le comparti 
ment libéral, était une quasi-invitatiun aux. électeurs de voter pour les deux 
sénateurs. 

C'dnit leur dire que la liste présentée par le libéralisme comprenait deux. 
sénateurs et un représentant. L'électeur libéral était induit en tentation. Et 
on punirait le candidat d'une erreur qui procède évidemment et unique 
meut d'une erreur préalable du bulletin ? Cela ne serait ni équitable, ni 
juridique. 

L'influence de ces -10 bulletins sur le sot-t de l'élection étant reconnue, il 
n'aurait pas été possible de s'associer Î\ la proclamation du bureau si mème la 
nullité de ces bulletins avait dù èl 1·c prononcée. 

Une nouvelle élection eût été nécessaire. Nous n'avons pas eu à nous 
occcuper dt.-cette éventualité. 

Nos collègues n'ont fuit ni indiqué aucune proposition de ce genre. lis 
ont sans doute pensé, comme nous, qu'il n'y avait pas lieu de réunir une 
troisième [ois le corps électoral de Soignies pour le même objet. 

L'addition de ces 8 bulletins aux sulfrages de M. Wincqz et de ces 2 bulle- 
tins à IU. Englebienne donne le résultat suivant : 

M. \Vineqz a obtenu 12(7 +8=·122.;i suffrages. 
M. EngkLienuc 1217 + ::2 = ·1219 suffruges. 

1'1. Wincqz doit donc ètre proclamé membre de la Chambre des Heprésen 
lanls. Il arrive ainsi avec la majorité de six voix qui résultent pour lui du 
premier scrutin. 
En adoptant le système plus sévère de l'exclusion de toutes les croix 

tracées en dehors du compartiment libéral ou catholique, nous trouverions 
les chiffres suivants : 



( 41 ) [N° 29.] 

\Vincqz J205+ 8=!211. 
Englebicnne f 20! + 2= 1208. 

La Chambre possède maintenant tous les éléments de la décision qu'elle 
doit rendre. 

Celle décision dépend du sort qu'elle donnera aux 10 bulletins portant 
deux sénateurs cl un représentant. A cd égal'(_! nous avons bien moins voulu 
lui p1·oposc1· une solution que lui indiquer les motifs t(UÎ militent en faveur 
de celte solution. Nous nous en rapportons d'ailleurs pleinement b. ses 
appréciations sur ce point. 

L'exposé que nous venons de raire résulte, comme nous l'avons déjà 
indiqué, de l'examen de cent quatre-vingts bulletins.nu plutôt de cent vingt 
sept bulletins annulés par les hm-eaux de Soignies. 
(lar cinquante-trois des bulletins annulés ne sont pas susceptibles de 

discussion et ne nous paraissent même offl'it· aucun intérêt. 
En présence des difficultés sérieuses que soulève la question du sort à 

donner· aux seize bulletins portant deux sénateurs et un rcprésentant , des 
bigarrures de tout gl'IH'e que présentent les bulletins, à raison, en un mot, 
des circonstances toutes particulières de celte èlectiou , nous avons cru qne 
nous n'avions pas le droit de nous en tenir à cet examen. Nous avons voulu 
nous mettre en mesure de donner- à la Chambre une appréciation de l'en 
semble des opérations, et quelque lourde que tùt cette tâche, nous avons 
dans notre dernière réunion, proposé à nos collègues d'entreprendre 
l'examen de tous les bulletins du ballottage du tO juin. 

Nos collègues ont combattu celte proposition en disant qu'il n'y avait pas 
lieu de procéder pour le ballottage à un examen auquel la commission n'avait 
pas recouru. pour le premier scrutin. 

Aucune proposition de cc genre n'ayant clé formulée pour le premier 
scrutin, l'objection manquait de base. Nous avons donc, croyant en cela 
devancer le désir d'une partie de la Chambre, maintenu notre proposition 
qui n été repoussée par pai-ité de voix. 

La Chambre dira si les éléments d'appréciation qui lui sont soumis lui 
suffisent pour prononcer dès maintenant sou verdict sur les élections 
de Soignies. 

Faisons observer en finissant qu'il serait difficile il la Chambre.si elle pen 
sait mèrne que les bulletins portant deux sénateurs et un représentant 
doivent être annulés, d'établir le résultat définitif de l'élection sans procéder 
à un nouvel examen des bulletins. 

Il résulte en effet du procès-verbal du quatrième hurcau que malgré les 
protestations d'un témoin catholique, ce bureau a ·validé si» bulletins por 
tant les noms de deux sénateurs et un représentant. Ces six voix. devraient 
donc étre retranchées à celui des cnnd idats auquel elles ont été données; les 
opinions politiques du témoin réclamant autorisent à croir-e qu'elles ont été 
données, si pas toutes, au moins la plus gr:mrle partie, il JU. Wincqz, 

BERGÉ. 

DE HEMPTIN~E. 

NEUJUN. 
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Bulletins annulés revendiqués pour Dl. JYincqz. 

BULLETINS, BUREAUX. 

1 2me 

1 4me 

·I ,fer 

1 4me 

OBSERVATIONS. 

Une croix dans les deux cases au-dessus de son 
nom. 

llne croix dans la. grande case immédiatement au 
dessous <le représentant liheral. 

Idem .. 
Une croix dans la petite case à droite de Tacque 

nier, une croix dans la seconde case à droite du 
nom de \V incqz. 

2 ;ïme Croix dans la seconde case à droite des noms de 
Pennarl cl ,Vincqz. 

1 1 !;!t• lJ ne croix dans la dernière case placée sur la ligne 
de Pcnnnrt cl nne croix dans la seconde case à 
droite du nom de \:Vincqz. 

2 ,f,me d 5m0 Une croix clans Ia dernière case placée sur la ligne 
de Wincqz. 

2 4m0el 5m0 Une croix dans la case à côté de Pennart et une 
croix dans ln seconde case à droite du nom de 
Wincqz 

1er Une croix deoant sénateurs libéraux dans la même 
case et une croix deoant représentant libéral, 
même case. 

Croix dans la grande case à droite et sur les lignes 
de \V incqz cl de Pennart. 

Croix dans les cases à côté de Peunart et de \Vincqz, 
mais la croix Wincq» dépasse un peu la ligne 
supérieure de la case, el semble avoir un com 
mencement de D6 branche. 

Croix à sénateurs lihéruux, croix dernière case à 
droite de Tacquenier et croix case à droite de 
Wincqz. 

Croix à côté d~ sénateurs libéraux el croix dans la 
case à droite du nom de Wincqz. 

Croix dans la seconde case à droite de Pennart et 
dans [a case à droite de Wincqz. 

Croix daus la case à coté de Pcnnart el de Wincqz1 

dont Ies branches à ganche dépassent vers les 
noms la ligne des cases. 

Croix dans la dernière case de la ligne Pennart et 
Wincqz. 

Croix dans IC's cases à côté et à droite de Pennart, 
croix dans la troisième case à droite sous repré 
sentant libérai. 

2 au 5me, 
i :.u1 4-m 

,ter 

·l 

·J 4me 

2 4mo 

2 au jer 
l 

5 au 5m •• 
·1 j cr 
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BULLETINS. 

·I 
BUREAUX. 

? 

4 2 au Sm\ 
1 au 4mo, 
1 au 5010 

OBSERVATIONS. 

Sans vote pou1· le Sénal , portant une croix dans 
ln troisième case â droite sous le mot représeu 
tant libéral. 

Croix. dans lu petite case à gauche avant les noms 
de Peunart et do Wincqz, 

8me 

1 
2 

? 

Mème chose, sauf crue lu croix est devant Tacque 
mer, 

Croix case à côté de Taequenier et croix dans la 
troisième case à droite sons le mot représentant 
libéral: 

4mo Croix dans la case b coté de Pennart et dans la 
troisième case à droite sous représentant libéral. 
Mais lu croix dépasse légèrement la ligne infé 
rieu re de la case. 

Une croix à côté de Pennart et une croix dans la 
dernière case à droite de la seconde rangée de 
case sous représentant libéral. 

Mème chose. 

-1 
1 

5mc 
? 

Deux croix dans les deux cases à coté et à droite 
de Penuart. 

Une croix dans la case à droite et à coté de \Vincqz. 
Croix. devant sénateurs libéraux. 
Un cercle avec un point au milieu dans la troisième 

case à droite .sous représentant libéral. 
4-1 
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B-ulletins annulés 'tevendiqués pou1· M. Englebienne. 

llULLE'l'lNS. 

i 
BUREAUX, 

4mo 

8 

1 

ti au 5,ue, 
1 au 4mo , 
2 au Sm6 
1 e1· 

2 
2 

12 2 au 5me , 
1 au i 0.-, 
8 au 4me, 
i au? 

1 

1 fer- 

i Smo 

:1 

51111t 

i U.U 51m1 , 
1 au Jer7 
2 au 4me. 
i au Sme 
fer 

OllSEltVA'l'lONS, 

Une croix dans lu case représentant catholique, sur 
lu liane entre cette case et la case renfermant le <!) 
nom d'Englebienue. 

Lu croix. est dans la grarnle case immédiatement 
inférieure nu nom d'Englebiennc. 

Croix dans la deuxième case à droite de Pennart, 
croix dans la case à coté d'Englebieune, mais avec 
un jambage de trop. 

Même chose, mais sans irrêgularité à la croix . 
ûlême chose, sauf que la croix est à Tncquenier et 

non i\ Pennart. 
Portant une croix dans ln dernière case sur la ligne 

<le Tacquenier et une croix dans la case à coté 
d'b;ngleLiennc et à droite, mais plusieurs croix, 
notamment ,f au 5me et t dont je n'ai pas indi 
ll ué le bureau, sont fort défectueuses. 

Une croix dans la case à droite à coté de Pennnrt, 
une croix. dans la case avant Englebienne, Cette 
croix assez irrégulière. 

Une croix dans la case à droite de sénateurs libé 
raux el sur la même ligne une croix dans la 
seconde case de la. première colonne sous repré 
sentant catholique. 

Mème chose, sauf qu'il n'existe aucune croix à coté 
de sénateurs libéraux. 

Une croix devant Tacquenier et une croix dans la 
case devant Englebienne. 

Une croix devcn; Englebienne. 
Une croix à droite et à cote de représentant catho 

lique. 

Une croix en dehors de toute case, croix d'ailleurs 
mal faite. 

57 
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Dl~UXll~ME ANNEXE ,\U HAPPOHT. 

J~'claù·i:issemen ts et n•ct1jiwl ions. 

Les listes de bulletius annexées à la note dl· la gmtcl1c de la Conunissinn 
correspondent, dans l'ordre suivant, aux divisions du rapport par catégories 
et cases : 

41 bulletins JYincqz. 

1 bulletin catégorie 1 (8me et non tme burenu). 
l,1, -- G ( crises N) Nl Y, 1) Y,/) Y.,. J,'}\ ;J,J, ,J,J) Y_. r, AK. 

EZ, EZ, gz). 
1 
2 
t 
,t 

1 l 

t 
4 
2 
t 
l 

F. 
G (cases A, D). 
F. 
E. 
G (cases F,4,41 F1J,,l, F.,L·( F,1,,f) /i'A;J, (), 0, c.r, 

ex, ex, c,I). 
M. 
(; (cases O. entre() et 1'.,. 1', 1'). 
/? J. 

G (case .-1). 
K. 

Les trois bulletins \Vincqz dont le bureau n'est pas indiqué dans ln note 
nppartienuent, dans l'ordre où ils s'y trouvent, aux (cr, Sc et 3e bureau. 

Les deux bclletins A.A n'appartien nenl pas aux 56 et 4c bureaux, mais aux 
1.c et8e burourx. 

Le bulletin catégorie(;, indiqué comme case /J: l'Pst dans le rapport comme 
case fi,'; en réalité la croix est à cheval sur D et E, mais principalement 
clans R. 

Les trois bulletins FAA étrangers an '1°1 bureau appartiennent au 8° et 
non au 5e. 

Le dernier bulletin correspondant .'.\ la case O appartient nu 8°, non au 
3e bureau. 

Le bulletin de la cnlégoric iJ/ ne porte pu,<, de croix, mais des lignes barrant 
le:, n°• 1 des cases GX. 

12 
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Le bulletin dont la croix est entre les cases O et 'l' no dépasse pas légère 
ment la ligne inférieure de la case O; la croix est à cheval sui· les deux 
cases. 
L'avant-dernier bulletin appartient a la catégorie B; on ne conçoit pas 

qu'on le revendique pour M. Wincqz; la première annexe du rapport suppo 
suit qu'il s'agissait d'un bulletin de la catégorie fi' parce que la note de la 
gauche néglige un bulletin de cet le catégorie. 

37 bulletins Englebienne . 

36 hnllelins catégorie (; ( cases entre L et Q, r, V., //, //_. r, r, //, F, /J, 
JJ, 0, 1/.. Il, J, J, J, J, J, .J, J, J, J, J, J, J, P, HU, U, cr, P .. L, L, L,. L_. 
L), i catégorie Il. 
Le bulletin Englebicnne dont le bureau n'est pas indiqué n la note de la 

gauche appartient an 4mc bureau, catégorie P. 
Le premier bulletin n'a pas la croix entre les cases L et Q, mais en entier 

dans Q. 
Il n'y a pas 5 bulletins avec croix dans la case D, mais seulement 2; le 

troisième ( 4mc bureau) a la croix dans la case F. 
Il y a 5 bulletins et non 2 dont la croix est dans la case Il; le troisième 

de ces bulletins a été attribué pa1· erreur à la case / (4m0 bureau). 
li n'y a que !) bulletins et non f 2 dont les croix soient dans la case J; la 

note ajoute par erreur le bulletin case H dont nous venons de parler et 
2 bulletins de la catégorie .F' qui n'ont pas de croix hors case ({ du 51118

1 ·l du 
.{me bureau). Ces 2 derniers bulletins ont été annulés pour croix défectueuses; 
il est absolument inexact de dire que les 7 bulletins C!\SC J du 41116 bureau 
aient été annulés pour le même molif. 
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ERllATt\. 

Page 2-l , paragraphe final : au lieu de sér ie de droite, lisez série de gauche 
et vice versà. 
Page 2!, paragraphe 6, au lieu de: un beau-frère de M. Wincqz, M. De 

Meulder, échevin à. Horrues, y siégeait; 1 isez : M. De Menlder, échevin à 
Hcr+ues, commune dont un beau-frère de M. Wincqz est bourgmestre, y 
siégeait. 
Page 5i, paragraphe 2, au lieu ·de 5: bulletins formant la catégorie D, lisez: 

catégorie E. 
~Iême modification à l'avant-dernier paragraphe. 

· Paragraphe final : substituez ,le bureau à la seconde mention 5e bureau 
et, en regard, les cases GP à la case P. 

Puge 52, ligne 3, lisez : t 7 au lieu de -16. 


